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non proposé devant la Cour royale, non recevable 

devant la Cour de cassation. — Cour royale de Paris 

(2* ch.) : Faillite Lehon; privilège du vendeur d'of-

fice- effets de la destitution et de la faillite; nature de 

l'indemnité imposée au successeur d'un officier minis-

tériel destitué. 
josTicB CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Meurtre accompagné d'un crime; questions 

complexes. — Outrage public par écrit envers un ma-

gistrat à raison de ses fonctions; plainte; qualification 

des faits. — Cour royale de Paris (app. corr.) : Dé-

Jit commis dans une faillite par un autre que le failli; 

avantages indirects à la charge de l'actif résultant de 

traités avec un tiers; exception d'incompétence. — 

Potidre-Fèvre; eau de Seltz artificielle. — Tribunal 

correctionnel de Paris (6e ch.) : Les compagnies d'as-

surances la Fraternelle et l'Aigle; polices d'assuran-

ces; escroqueries; complicité. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIO.UK. 

BULLETIN D'ENBVGISTBXMENT. 

REMISE DES RECEVEURS DE L'ENREGISTREMENT. — DROITS DE 
GREFFE. 

D'après l'article 19 de la ; loi du 21 ventôse an VII, il est 
accordé aux greffiers une remise 'de 30 centimes par chaque 
rôle d'expédition, et d'un décime par franc sur le produit du 
droit de mise au rôle et de celui qui est établi pour la rédac-
tion et la transcription des actes. 

Le produit du décime par franc des attributions des gref-
fiers n'avait point été jusqu'à présent compris dans la liqui-
dation des remises allouées aux receveurs de l'Enregistre-
ment par le décret du 23 mai. 1810. On appliquait à ce pro-
duit la disposition de l'article 2 de la loi du 6 prairial an VII, 
d'après laquelle la subvention du décime pourfranc ne donne 
lieu à aucune retenue au profit des préposés. Mais ce décime 
formant l'accessoire d'un droit principal passible d'une re-
mise en faveur des receveurs de l'Enregistrement, il a été re-
connu qu'il était également assujéti à cette remise (Instruc-
tion de l''administration du 16 mai 1845, n° 1729). 

ACTES CONCERNANT L'ADMISSION DANS LES ÉTABLISSEMENS CONSA-

CRÉS AUX ALIÉNÉS. 

Ces actes ne sont point assujéti» à l'enregistrement dans un dé-
lai déterminé, et ne sont passibles que du droit fixe de 1 fr. 

C'est ce qui résulte d'une instruction de l'Administration 

du 22 mai 1845, n° 1731. 

ACTES ADMINISTRATIFS.—MARCHÉS. — ROUTES DÉPARTEMENTALES. 

Les marchés passés pour travaux d exécuter sur les routes 
départementales ne sont passibles que du droit fixe de 1 fr. 
(Loi du 15 mai 1818, art. 73.) 

C'est ce qui résulte d'une instruction de l'Administration 
du 26 mai 1845, n° 1732, § 1, portant : 

t L'article 73 de la loi du 15 mai 1818 ne soumet qu'au 
droit fixe de 1 franc les marchés pour constructions, répara-
tion, entretien, approvisionnemens et fournitures dont le prix 
doit être payé directement ou indirectement par le Trésor pu-
blic. Aux termes d'une décision ministérielle du 22 juin 1818 
i(Instruction 844), cette disposition s'applique aux marchés 
i'aiis pour le compte des départemens, dont toutes les dépen-
ses sont à la charge directe ou indirecte de l'Etat, puisqu'el-
les sont acquittées au moyen des centimes additionnels ou fa 
«cultatifs, qui tous sont versés dans les caisses du Trésor. Les 
travaux qui s'exécutent sur les routes départementales étant 
& la charge des, départemens, les marchés passés pour ces tra-
vaux doivent être enregistrés moyennant le droit fixe de 1 fr. 

JUGEMENT. — SÉPARATION DE «IENS. — RESTITUTION DE LA DOT 
DE LA FEMME. 

Le jugement de séparation de biens qui condamne1 le mari à 
restituer la dot de sa femme est passible du droit de 50 cent 
OjO sur le montant de la dot.—La perception de\ce droit faite 
lors de Venregistrement du jugement, d'après l'évaluation 
donnée par les parties à la dotet aux reprises de la femme, 
doit être définitivement établie conformément à la liquida 
tion ultérieure arrêlée entre tes deux époux, en exécution 
du jugement de séparation de biens. ( Loi du 22 frimaire 
an VII, art. 14, n-> 10 ; 68, § 1", n« 6; et 69, S 2, n° 9.) 

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour.de cassation, du 
12 novembre 1844, que nous avons rapporté dans notre nu-

méro du 2 janvier 1845. 
En transmettant cet arrêt à ses préposés par son Instruction 

4* 26 mai 1845, n° 1732, § 2, l'administration fait observer 
«que la première proposition ci-dessus énoncée avait déjà été 
•consacrée par un arrêt du 2 mars 1835, inséré dans l'in-

struction 1490, § 4. 

ilUGEMËHT. — RÉSOLUTION DE DONATION. — INEXÉCUTION DES 

CONDITIONS. 

L'inexécution des conditions d'une donation n'est point une 
cause de nullité radicale du contrat. En conséquence, larè 
solution de la donation prononcée en justice pour cette cause 
doit être considérée comme une rétrocession passible du 
droit proportionnel. ( Loi du 22 frimaire an VII, art. 4; et 

68, §3, n°7.) 

L'administration transmet à ses préposés l'arrêt du 30 dé-
cembre 1844, dont nous avons donné le texte dans notre nu-
méro du 21 février 1845. (Instruction 1732, § 4.) Voir nos 
numéros des l ,r août 1844, et 1 er février 1845. 

JUGEMENT. — SÉPARATION DE CORPS. — PENSION ALIMENTAIRE. 

Le jugement qui condamne le mari au paiement d'une provi-
sion alimentaire au profit de la femme, durant l'instance en 
séparation de corps, est passible du droit proportionnel 
d'enregistrement à 50 cent. p. OjO. ( C.civ., 228; L.22 frim. 

an VII, art. 69, § 2,n° 9.) 

D'après l'article 268 du Code civil, la femme demanderesse 
•en séparation de corps peut quitter le domicile du mari pen-
dant la poursuite, et demander une pension alimentaire pro-
portionnée aux facultés du mari. Le Tribunal indique la 
"maison dans laquelle la femme sera tenue de résider, et fixe, 
s'il y a lieu, la provision alimentaire que le mari sera tenu 
■de lui payer. 

On a demandé si le jugement qui condamne le mari au 
paiement de cette provision alimentaire, est sujet au droit 
«le 50 cent, pour 100 fr. 

L'article 69, § 2, n° 9, de la loi du 22 frimaire an VII, 
soumet à ce droit, d'une manière générale et sans distinc-
tion, tous les jugemeus portant condamnation, allocation 
•°u liquidation de sommes ou valeurs. La provision alimen-
taire ordonnée dans le cas prévu par l'article 268 du Code 

civil est sans doute, de la part du mari, l'accomplissement 
de l'obligation qui lui est imposée par l'article 214, de four-
nir à la femme tout ce qui est nécessaire pour les besoins de 
la vie, selon ses facultés et son état; mais cette obligation, 
dont le titre est dans la loi, est déterminée et li-
quidée par le jugement qui fixe la provision alimentaire et 
condamne le mari à la payer. C'est par ces motifs qu'aux 
termes d'une décision du 14 juin 1808 (Instruction n° 390, 
§ 7), le droit de 50 centimes par 100 francs est dû sur le ju-
gement portant condamnation au paiement d'une pension 
alimentaire, soit contre les enfans au profit de leurs pères et 
mères, en vertu de l'article 205 du Code civil, soit en faveur 
de l'époux qui a obtenu la séparation de corps, conformé-
ment à l'article 301 . Ce droit est également exigible sur le 
montant de la provision alimentaire, dans le cas prévu par 

l'article 268 du même Code. 
Si cette provision est fixée par le jugement à une somme 

mensuelle ou annuelle pendant l'instance en séparation de 
corps, la perception du droit de 50 cent, par 100 francs doit 
être établie d'après une déclaration estimative faite en exé-
cution de l'article 16 de la loi du 22 frimaire an VII, et basée 
sur la durée probable du procès. (Instruction, 1732, § 3.) 

PARTAGE. — CHARGE DES DETTES PASSIVES. —SOULTE. 

Lorsque, dans un partage de communauté ou de succession, 
l'un des copartageans reçoit un lot plus fort que sa part, à 
charge de payer les dettes, l'excédant constitue une trans-
mission sujette au droit proportionnel suivant la nature 
des biens. (Code civil, 1483, et loi 22 frimaire an VII, arti-
cles 68, g 3, n» 2; 69,g 5, n° 1, et § 7, n°* 1 et 5. {Même 
instruction, g 5, transmissive de l'arrêt de cassation du 2 
juillet 1844, inséré dans notre numéro des 16 et 17 sep 

tembre 1844.) 

SOULTE PARTAGE. — IMMEUBLES SITUÉS EN PAYS ÉTRANGER. 

Lorsque, dans un partage de succession, un des lots se com-
pose d'immeubles sis en France et d'autres lots de biens si-
tués en pays étranger, le droit de soulte est exigible sur ce 
qui excède, dans les biens de France, la part du cohéritier 
auquel ils sont attribués. (Loi du 22 frimaire an VII, arti 
cles 4; et 69, § 7, n° 5 .(Même instruction, $ 6, qui transmet 
aux préposés de l'enregistrement, comme fixant définitive-
ment la jurisprudence, l'arrêt de cassation rendu en au-
dience solennelle le 11 novembre 1844, et inséré dans notre 

numéro du 2 janvier 1845). 

PARTAGE PARTIEL. — SOULTE. 

Le partage partiel des biens d'une succession doit être consi-
déré isolément pour la perception des droits d'enregistre-
ment. En conséquence, si les biens qui y sont compris sont 
inégalement répartis entre les ayans-droit,les différences for-
ment des soultes sujettes au droit proportionnel, lors même 
que, d'après les stipulations de l'acte, les inégalités doivent 
être ultérieurement couvertes en valeurs dépendant de la 
même succession. (Même instruction, g 7, qui transmet 
l'arrêt de cassation du 12 novembre 1844, rapporté dans 
notre numéro du 16 janvier 1845). 

POLICE D'ASSURANCE MARITIME, RÉDIGÉE PAR UN NOTAIRE DANS 

LA FORME DES ACTE* SOUS SEINGS PRIVÉS. 

Elle n'est soumise ni à l'inscription sur le répertoire- du no-
taire, ni à l'enregistrsment dans un délai déterminé. 

Ainsi décidé par un jugement du Tribunal de Marseille 
que nous ivons rapporte textuellement dans notre numéro du 

16 novembre 1844. 
En faisant connaître à ses préposés, par son Instruction du 

26 mai 1845, n° 1732, g 8, qu'elle a adhéré à ce jugement, 
l'Administration ajoute : 

» L'article 79 du Code de commerce porte : c Les courtiers 
d'assurances rédigent les contrats ou polices d'assurances con-
curremment avec les notaires; ils en attestent la vérité par 
leur signature, certifient le taux des primes pour tous les 
voyages de mer ou de rivière. » Aux termes de l'article 332 
du même Code, le contrat d'assurance peut être fait sous si-

gnature privée. 
»I1 résulte d'un arrêt de la Cour de cassation, du7 février 

1833, que l'article 79 du Code de commerce, loin d'attribuer 
aux courtiers d'assurances un droit exclusif soit pour la né-
gociation et les opérations qui doivent précéder les contrats 
ou polices d'assurances, soit pour la rédaction de ces con-
trats sous la forme d'actes privés, a établi une concurrence 
générale et illimitée pour ces opérations entre les courtiers ^ 
et les notaires; que cette concurrence comprend la forme des 
actes aussi bien que le droit de les négocier et de les rédi-
ger ; que la loi plaçant sur la même ligne ces deux classes 
d'officiers, et les comprenant dans la même disposition, leur 
confère les même fonctions et les mêmes droits. 

«Ainsi les polices d'assurances peuvent être rédigées dans 
la forme d'actes sous seing privé par les notaires, de même 
que par les courtiers, et dans ce cas, elles ne sont soumises 
ni à l'inscription sur le répertoire du notaire, ni à l'enregis-
trement dans le délai déterminé par l'article 20 de la loi du 22 
frimaire an VII. Il est indispensable seulement qu'elles soient 
écrites sur papier timbré, et présentées à l'enregistrement 
avant qu'il en soit fait usage en justice ou devant une autorité 

constituée. 
«Cependant si les polices étaient faites par le notaire, sui-

vant les formes établies par la loi du 25 ventôse an XI, c'est-
à-dire avec le concours d'un second notaire ou de deux té-
moins, elles devraient alors être inscrites au répertoire et 
enregistrées dans les dix ou quinze jours de leur date. » 

PRESTATION DE SERMENT. — SURNUMÉRAIRE PES POSTES. 

Les procès-verbaux de prestation deserment des surnuméraires 
des postes ne sont sujets qu'au droit fixe de 1 fr. ( L. 22 
frim. au VII, art. 68, % 1", n. 51.) 

Les surnuméraires des postes ne sont point titulaires d'em-
plois; ils ne reçoivent de l'Etat ni traitement ni salaire. Leurs 
prestations de serment ne peuvent donc être assujéties, ni 
au droit de 15 francs, établi par l'article 68, g 6, n°4, de la 
loi du 22 frimaire an VII, ni même à celui de 3 francs, exi-
gible aux termes d'une décision du 9 mai 1817 (Instruction 
n» 785, § 3), pour les sermens prêtés par les préposés des ad-
ministrations et autres personnes qui reçoivent de l'Etat un 
traitement n'exédant pas 500 francs par année. Comme actes 
non dénommés dans le tarif, les procès-verbaux de prestation 
de serment des surnuméraires des postes ne sont suj«ts qu'au 
droit d'un franc, par application du l'article 68, g l«r, n» 51, 
de la loi précitée. (Même instruction, g 9.) 

Nota. — La même décision paraît être applicable, d'après 
les mêmes motifs, à toutes les prestations de serment des 
surnuméraires des administrations de l'Etat. Voyez notam-

ment Tlnstr. 1539, g 8. 

TIMBRE. — CUITJANCE. — TRAITEMENT DES PRÉPOSÉS DE 
L'OCTROI. 

Les quittances de traitement des préposés de l'octroi sont su 
jettes au timbre. (Loi du 13 brumaire an VII, art. 12.) 

Par suite d'un traité passé avec la ville de Beaune, l'ad 
nistration des contributions indirectes est chargée de payel 

à titre d'avance, le traitement des préposés de l'octroi de cet 

| ville. 

Il s'est élevé la question savoir si les quittances délivrées 
au receveur municipal de Beaune, pour le remboursement de 
ces avances, sont sujettes au timbre. 

L'affirmative résulte d'une décision du ministre des finan-
ces, du 12 octobre 1844, motivée sur ce que, les frais de 
perception de l'octroi d'une ville formant une dépense com-
munale , les quittances qui constatent le remboursement de 
ces frais, avancés par l'administration des contributions in-
directes, sont soumises au timbre en vertu de la disposition 
générale de l'article 12 de la loi du 13 brumaire an VII. 

(Même Instruction, g 15.) 

TIMBRE. — RÔLES DE TAXES COMMUNALES. — COUPES DE BOIS 

D'AFFOUAGE. 

Les rôles de taxes communales, spécialement ceux pour frais 

d'affouage, sont passibles du timbre. 

L'article 44 de la loi du 18 juillet 1837, sur l'administra-
tion municipale, est conçu en ces termes : 

« Les taxes particulières dues par les habitans où proprié-
taires, en vertu des loi rat des usages locaux, sont réparties 
par délibération du conseil municipal, approuvée par le pré-
fet. Ces taxes sont perçues suivant les formes établies pour le 
recouvrement des contributions publiques. » 

Conformément à ces dispositions, les taxes communales 
ponr frais d'affouage, de pâturage, de pacage, etc., sont re-
couvrées-^ vertu d'états ou rôles de cotisation rendus exé-
cutoires par le préfet. Ces rôles constituent des titres de 
créances au profit de la commune ; ils sont d'ailleurs pro-
duits, comme pièces justificatives, à l'appui des comptes du 
receveur municipal. Sous ce double rapport, ils sont sujets au 
timbre. 

H est vrai qu'aux termes de la loi précitée, la perception 
des taxes dont il s'agit s'opère suivant les formes établies 
pour le recouvrement, des contributions publiques. Mais cette 
assimilation est limitée au mode de recouvrement; les taxes 
n'en restent pas moins communales quant à leur nature et à 
leur destination. Les rôles qui les concernent ne peuvent pro-
fiter de l'exemption accordée seulement pour les registres 
des receveurs de contributions publiques par l'article 16 de 
la loi du 13 brumaire an VIL 

Le ministre des finances a décidé, le 31 décembre 1844 
que les rôles de taxes communales, spécialement ceux pour 
frais d'affouage, sont passibles du timbre. (Même Instruction 
g 16.) 

TESTAMENT. — LEGS RÉVOQUÉ. — TRANSACTION. — RESTITUTION. 

L'acte par lequel deux légataires universels de la même per-
sonne, institués par deux teslamens, font entre eux une 
transaction de laquelle il résulte que le premier testament 
sera exécuté, et qu'il restera au légataire institué par ce 
testament une somme déterminée, est-il passMe du droit de 
donation sur celte sommet (C. civ., art. 1006, 777 et 778 • 
L. 22 frim. an VII, art. 68; et 69, g 7, n» 1«: et 28 avril 
1816, art. 43.) 

Résolu affirmativement par un arrêt de la Cour de cassa-
tion, chambre des requêtes, du 22 avril 1845, ainsi conçu : 

c Attendu qu'aux termes de l'article 1006 du Code civil, 
Bazin, institué légataire universel de Lebret, avait été saisi 
de plein droit par le décès du testateur, mort sans héritier à 
réserve; 

» Que, dans cette position, il n'était pas recevable à renon-
cer à son legs, et n'avait pu, par l'acte qualifié de transac-
tion, disposer au profit de la dame T... d'une partie des biens 
dont il était propriétaire et possesseur, sans que cette dispo-
sition dût être considérée comme un acte translatif de pro-
priété; qu'ainsi la perception faite par le receveur de l'enre-
gistrement à raison de l'abandon d'une portion du legs uni-
versel, était régulière et conforme aux dispositions de l'arti-
cle 69, g 7, n» 1, de la loi du 22 frimaire an VII; 

» Attendu que, pour qu'il y ait lieu à la restitution de ce 
droit proportionnel, il ne suffit pas que, par une transaction 
qui, suivant l'article 2052 du Code civil, n'a l'autorité de la 
chose jugée qu'entre les parties, Bazin ait consenti à ce que 
le testament qui forme son titre à la propriété des biens de la 
succession Lebret soit regardé comme nul et non avenu rela-
tivement aux biens abandonnés à la dame Tiengon; qu'il fau-
drait que la nullité du testament eût été prononcée par juge-
ment, ainsi que cela résulte soit de l'article 68, g 3, n° 7, de 
la loi du 22 frimaire an VII, relatif au cas où il y a lieu à la 
résolution du contrat pour cause de nullité radicale; soit de 
l'article 69, g 7. n» 1, de la même loi, dont la disposition; 
conçue en termes généraux et absolus , assujétit au droit 
proportionnel tous les actes civils et judiciaires translatifs de 
propriété, sans exception en faveur des cessions ou rétroces-
sions volontairement opérées, même pour cause de nullité 
radicale; 

» Attendu enfin que l'article 68, g 1, n° 45, de la loi du 22 
frimaire an VII, s'applique à toutes les dispositions faites par 
les transactions, sans distinguer celles qui soat relatives à 
l'objet en litige, de celles concernant un objet qui lui serait 
étranger; 

» Qu'il suit de ce qui précède qu'en refusant la restitution 
du droit proportionnel régulièrement perçu sur l'acte d'aban-
don, le jugement dénoncé a fait une sage application de la 
loi ; rejette. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambra des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 29 mai. 

CONTESTATION SOCIALE. — JURIDICTION ARBITRALE. — TRIBUNAUX 
DE COMMERCE. — INCOMPÉTENCE ratione materiœ. •— MOTEN 
NON PROPOSÉ DEVANT LA COUR ROYALE, — NON RECEVABLE DE-
VANT LA COUR DE CASSATION. 

Voir le numéro du 30 mai,'dans lequel nous avons rendu un 
compte sommaire de cette affaire. La notice insérée dans ce 
numéro se trouve complétée par l'arrêt dont nous publions 
aujourd'hui le texte : 

f& « Sur le premier moyen, pris de ce que la société en par-
ticipation ayant été reconnue, il n'appartenait qu'à la juri-
diction arbitrale d'en régler les effets; 

» Attendu, en droit, que si les Tribunaux de commerce sont 
incompétens ratione materiœ pour juger les contestations en-
tre les associés, lesquelles sont expressément dévolues à lajuri-
diction arbitrale par l'article 51 du Code de.commerce, cette 
incompétence résulte, pour lesdits Tribunaux, de ce que leur 
juridiction est exceptionnelle; que ce motif n'existe pas, soit 
à l'égard des Tribunaux civils, soit à l'égard des Cours roya-
les, qui jouissent de la plénitude de juridiction; qu'il résulte 

" "Térence essentielle, que, soit ces Tribunaux, soit 
ont point astreints à renvoyer d'office les con-

testa^bs en$$^ associés devant la juridiction arbitrale, et 
nnaître desdites contestations, sauf aux par-
'a juridiction spéciale à laquelle elles ont 

faisant pas, elles doivent être réputées y 

fait, que Depasseur etC», devant la Cour 

royale, n'ont conclu en aucune manière à leur renvoi de 
vaut des arbitres; que par là ils ont virtuellement accepté la 
juridiction de cette Cour , et se sont , par suite , rendus 
r.on-recevables à se faire un moyen de cassation de ce qu'elle 

a statué; 
Sur le moyen pris de ce que la Cour a partagé par moitié 

la perte de l'opération, alors qu'il y 'avait trois participans, 
attendu que l'arrêt a fondé cette répartition sur l'insolvabilité 
absolue du troisième coparticipant (la maison Wolf et Com-
table), et ique dans cette circonstance, constatée en fait par 
l'arrêt, la répartition de la perte par moitié entre les deux 
autres participans est conforme aux principes et ne viole 

aucune loi; 
» Relette, etc. « 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

(Présidence [de M. Sylvestre de Chanteloup.) 

Audience du 3 juin. 

FAILLITE LEHON. — PRIVILÈGE DU VENDEUR D'OFFICE. — EF * 

FETS DE LA DESTITUTION ET DE LA FAILLITE. NATURE DE 

L'INDEMNITÉ IMPOSÉE AU SUCCESSEUR D'UN OFFICIER MINIS-

TÉRIEL DESTITUÉ. 

1» Le vendeur d'un office de notaire peut, en cas de destitu-
tion de son successeur, exercer le privilège de vendeur sur 
l'indemnité imposée par le gouvernement au titulaire qu'il 
nomme d'office en remplacement du notaire destitué. (Art. 
2102, n- 4, C. civ., art. 91, L. du 28 avril 1816.) 

2° L'état de faillite du notaire destitué, et les dispositions de 
l'art. 550 de la nouvelle loi des Faillites, ne font point 
obstacle à l'exercice de ce privilège, si le titre d'où il dérive 
est antérieur à la promulgation de cette toi. 

3° La caution qui, en cette qualité, a payé une portion du prix 
de l'office, est subrogée aux droits et privilèges du vendeur. 
(C. civ., art. 1251.) 

Ces questions, dont nous avons annoncé hier la solution, 

se présentait dans les circonstances suivantes : 

Le 2 juin 1825, M. Cazes, notaire à Paris, a cédé son 

office à Lehon, avec la clientèle et les recouvremens 

au prix de 400,000 fr. M. Declercq, intervenant au traité', 

s'était porté caution de Lehon. 

Le 23 juin, M. Declercq paya à M. Cazes, à l'acquit de 

Lehon, la somme de 250,000 fr., pour le premier paie-

ment à échoir le 25 juillet. 

Le même jour 23 juin 1835, M. Declercq se fit sou-

scrire par Lehon, notaire, et par son frère, M. Lehon 

l'ambassadeur, une reconnaissance, portant obligation so-

lidaire, du montant de la somme par lui payée, avec sti-

pulation des termes du remboursement, et promesse de 

garantie solidaire de tous les effets du cautionnement par 

lui contractée envers M. Cazes. 

Le notaire Lehon paya les intérêts de cette somme, soit 

à M. Declercq, soit, après le décès de celui-ci arrivé en 

1838, à la veuve et aux représentans Declercq; mais lors 

de sa déconfiture aucune portion du capital n'avait été 

acquittée. 
Lehon fut frappé de destitution, et, par suite, une or-

donnance ministérielle pourvut d'office à son remplace-

ment. Cette ordonnance imposa à M* Huet, successeur 

nommé, la condition de payer, à qui de droit, une in-

demnité de 400,000 francs. Cette somme est aujourd'hui 

déposée à la Caisse des consignations. 

Par suite de la mise en faillite de l'ex-notaire Lehon 

Mme Declercq produisit ses titres, et demanda, en vertu 

de l'article 2102, n» 4, du Code civil, le paiement, par 

privilège sur l'indemnité, de sa créance de 250,000 francs 

et des accessoires. 

Cette demande fut contestée par les syndics de la fail-

lite par deux raisons : la première, consistant à dire que 

l'article 2102 était inapplicable, attendu que la destitution 

du notaire Lehon avait fait cesser la possession de l'objet 

mobilier, c'est-à-dire de l'office vendu par M. Cazes • et 

la seconde, tirée de l'article 550 de la loi du 28 mai 1838 

qui refuse, en cas de faillite, le privilège résultant de l'ar-

ticle 2102. 

Ces moyens ont été repoussés, et la demande de Mme 

Declercq a été accueillie par un jugement du Tribunal 

de commerce de Paris, rendu à la date du 7 octobre 1844 

et que la Gazette des Tribunaux a inséré textuellement 

dans son numéro du 8 octobre. 

M. Jouve, syndic de la faillite Lehon, a interjeté appel 

de ce jugement. 

A l'appui de l'appel, M* Berryer a excipé des termes des di-
vers actes intervenus entre Lehon et Declercq, du défaut da 
date certaine de la quittance de 1825; des délais accordés À 
Lehon pour le remboursement de la somme de 250,000 fr. 
à lui prêtée par Declercq, pour soutenirque la veuve Declersqr 
n'était pas subrogée aux droits de M. Cazes, vendeur de l'of-

fice. 
L'avocat développe ensuite les moyens de droit tirés, soit 

de la destitution du-notaire Lehon, soit de son état de fail-
lite. La condition nécessaire, disait-il, pour que, aux termes 
du n" 4 de l'article 2102 du Code civil, il y ait lieu à l'exer-
cice du privilège de vendeur, c'est que la chose vendue ou le 
prix qui en est la représentation soit encore en la possession, 
du débiteur. Cette condition essentielle manque complète-
ment dans l'espèce. 

En effet, les offices ne sont devenus un objet vénal , dans 
notre législation actuelle, qu'aux termes et sous les conditions 
exprimées par l'article 91 de la loi du 28 avril 1816. Ce droit 
se résume dans la faculté concédée aux titulaires de présen-
ter un successeur à l'agrément du chef de l'Etat, et partant 
d'imposer à ce successeur des conditions pécuniaires propor-
tionnées à l'importance de l'office, et sujettes aussi, dans un, 
intérêt d'ordre public, au contrôle de l'autorité. Mais ce droit 
de présentation est interdit par la loi à l'officier ministériel 
qui a encouru la destitution. Ainsi, la destitution prononcée 
judiciairement contre le notaire Lehon a eu pour effet d'é-
teindre en sa personne le droit de transmission, par voie de 
présentation, de l'office dont il était pourvu. Il a dono perdw 
la possession de la chose sur laquelle on sur le prix de la-
quelle le privilège aurait pu s'exercer, d'après la jurispru-
dence aujourd'hui consacrée ; l'extinction de son droit à l'of-
fice a conséçwemment entraîné l'extinction du privilège. 

Mais, dit-on, l'indemnité de 400,000 francs est la Repré-
sentation de la valeur de l'office. Tel ne saurait être, en 
droit, le caractère de l'indemnité, au point de vue. de l'exer-
cice du droit exorbitant réclamé aujourd'hui par un ven-
deur à l'encontre d'une masse de créanciers, La nomination 
d'un nouvel officier ministériel, dans le cis de vacance de 
l'office, par suite de la destitution du titulaire, pourrait évi-
demment être faite sans qu'aucune charge ou condition pé-
cuniaire fût imposée au nouveau titulaire nommé. Que si, par 

» 
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des considérations de bienveillance et même de justice, l'ad-
ministration impose au nouveau titulaire qu'elle nomme 
d'office, la condition de payer à qui de droit une somme 
déterminée, c'est par un acte de propre mouvement, de li-
bre et pleine autorité, et à titre purement gracieux, qu'elle 
agit ainsi dans l'intérêt, non de l'officier ministériel desti-
tué, mais dans celui de sa famille ou de ses créanciers. Il n'y 
a pas eu présentation, il n'y a pas eu de vente, il ne peuty 
avoir de prix.: dès-lors l'indemnité n'est pas la représentation 
de l'office, dans le sens rigoureux de l'article 2102. 

Par une conséquence de ces principes, M
e
 Berryer soutient 

que l'indemnité de 400,000 francs ayant été acquise , à titre" 
de pur don, à la masse des créanciers de la faiUite LehoU , 
à une époque postérieure à la loi du 28 mai I808, dont l'ar-
ticle 550 prohibe tos's privilèges de vendeurs d'objets mo-
biliers, doit être distribuée entre tous les créanciers, suivant 
les règles du droit commun. 

M
e
 Lepec, pour Mme veuve Declercq , a combattu cette ar-

gumentation comme contraire aux principes admis par la 
jurisprudence, par les pratiques dé la chancellerie et par di-
verses lois de finances (notamment celle du 23 juin 1841, ar-
ticle 12) , qui ont assujéti les indemnités imposées d'office, 
par l'administration, aux nouveaux, titulaires nommés en 
remplacement d'officiers ministériels destitués, au même 
droit d'enregistrement que les prix stipulés librement et vo-
lontairement en vertu au droit de présentation. — (Voir no-
tamment Paris, 11 décembre 1834. Dalloz, 1835, t. 2. p. 74.— 
Bordeaux, 2 décembre 1842. Dalloz, 1843. 2, 99. — Paris, 
26 juillet 1843, Sirey, 1843. 2. 523). 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l' avocat-

général de Thorigny, a statué en ces termes : 

« Eu ce qui touche la subrogation aux droits de Cazes, au 
profit de Declercq, comme caution de Lehon ; 

> Considérant, que par l'inventaire fait en 1858
T
 après le 

décès de Declercq, il demeure établi qu'à une époque non 
suspecte, quittance avait été donnée sous la date du 23 juin 
1825, par Cazes à Deciercq, de la somme de 250,000 francs, 
et qu'ainsi le paiement de ladite somme avait été, dès 1825. 
opérée par Declercq, comme caution ; d 'où il résulte que, dès 
cette époque, Declercq avait été subrogé aux droits et privilè-
ges de Cazes ; 

» En ce qui touche l'application de la loi de 1838, au paie 
ment par privilège demandé par la veuve Declercq, a'une 
créance échue avant 1838, et dont le terme de paiement avait 
été prorogé à une époque postérieure; 

» Considérant que le privilège réclamé par la veuve De-
clercq" prend sa source dans les actes de 1825, intervenus 
sous l'empire des dispositions de l'ancien Code de Commerce, 
et que les dispositions nouvelles de la loi de 1838 sur les fail-
lites sont inapplicables à la cause ; qu'en effet, les délais ac-
cordés pour le paiement par le créancier au débiteur n'ont 
pas changé la nature de la créance et les droits privilégiés 
qui y étaient attachés dès l'origine ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
confirme. » 

La Cour a rejeté les pourvoi : 

l°,Da Philippe Vauthelio, contre un arrêt de la Coar d'assi-
ses du département de la Côte- d'Or, qui le condamne à vin* 
ans de travaux forcés comme coupable du crime de vol aveb 
circonstances aggravantes ; — 2° De Cyprien Brès (Gard)

v 
deux ans d'emprisonnement, vol qualifié, mais avec descir-

consttnce» atténuantes ; — 3° De Jean Geneèfier (Puy-de -lSî* 
meL sept» ans dfc réclusion, faux en écrittii-e privée; — ♦ 
D'Ado! pli e-Mîrié tecfoanièr (DouEs), vingt ans de travaux" 
forcés, faux en écriture authentique et publique ; — 5» De 

Frsnçois Pierné (Moselle), travaux forcés à perpétuité, atten-
tat a? la pudeur avec violences sur sa fille légitime âgés de 
moins de quinze ans; — 6° D'Eiienne David (Ain), cinq afiS 
de réclusion, vol avec escalade et effraction, maison habitée; 
— 7° De François Pérès et Jean Manuel (Gard), vol avec ef-
fraction, la nuit, cinq ans de réclusion chacun ; —. 8° De Mi-

chel-Eder Brouée (Côte-d'Or), six ans de travaux forcés, recfct 
de vol commis, la nuit, en réunion de plusieurs ; — 9» De 
Charlotte Poincignon (Moselle), huit ans de travaux forcés, 
tentative d'incendie ; — 10° De Jean Allard (Mosel^), travaux 
forcés à perpétuité, vol, la nuit, sur un chemin public; — 
11° De Ntcolas-Français-Hyacinthe Buchon (Moselle), huit 
sns de réclusion, faux en écriture privée; — 12° De Français-
Xavier Barthélémy (Seine), six ans de réclusion, contrefaçon 
de poinçons do l'Etat; —13° De Pierre Bourdon et Antoine 
Jourdan (Bouches-du -Rhône), le premier, condamné à vingt 
ans de travaux forcés pour vol qualifié, et l'autre? à huit ans 
de prison pour vol simple; — 14° De Jean Duché (Moselle), 
vingt ans de travaux forcés, complicité^de banqueroute frau-
duleuse; — 15° De Léonard Longis (Dordogne), extorsion de 
signatures; — 16° Des nommés Zusialvé, Ferré, Cercos, La 
porte, Rolland, Renard et Pontounet, contre un arrêt de la 
Cour royale de Montpellier, chambre d'accusation, qui les 

renvoie de\ant la Cour d'assises des Pyrénées-Orientales, 
comme coupables d'avoir fait partie d'une association de mal 
faiteurs. 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

Présidence de M. ,Moreau. 

Audience du Sjjfuin. 

DÉLIT COMMIS DANS UNE FAILLITE PAR UN AUTRE QUE LE FAILLI. 

— AVANTAGES INDIRECTS A LA CHARGE DE t'ACTIF RÉSUL-

TANT DE TRAITÉS AVEC UN TIERS. — EXCEPTION D'iNCOM -

PËTENCE. — ( Voir la Gazette des Tribunaux du 28 
mars dernier.) 

En matière correctionnelle Vexception d'incompétence est ap-
préciée dans Us termes de la demande. 

Tout le monde connaît les vicissitudes qu'a subies le 

théâtre du Vaudeville. 11 fut fondé au plus fort de la Ter-

reur par le chansonnier Birré, qui plaça l'entreprise nou-

velle sous l'invocation de cette épigraphe assez piquante 
en 1792 : 

JUSTICE CRIMINELLE 

COIÎR DE CASSATION (chambre criminelia.) 

- Présidence de M. Lapiague-Barris. 

Bulletin du 5 juin. 

MEURTRE ACCOMPAGNÉ D'UN CRllIE. — QUESTION COMPLEXES. 

Dans une accusation qui porte à la fois sur un fait de 
meurtre et sur l'existence d'un autre crime, lequel aurait 
précédé, accompagné ou suivi ce meurtre (ce qui motiverait 
l'application de la peine de mort, art. 304 du Code pénal), le 
crime accessoire et concomitant au fait de meurtre n'est 
pas une simple circonstance aggravante de ce dernier fait, 
mais bien un fait principal. 

Dès-lors, si le crime consiste dans un vol accompagné de 
certaines circonstances aggravantes, le jury doit être appelé à 
répondre séparément tant sur le fait principal de vol que sur 
chacune des circonstances qui s'y rattachent. 

On doit donc réputer nulle, comme complexe, la question 
ainsi posée: c Le meurtre a-t-il été précédé, accompagné ou 
suivi d'une soustraction frauduleuse au préjudice de M. 
ladite soustraction commise la nuit dans une maison ha-
bitée?» 

Ces questions n'étaient pas de nature à se présenter sous 
l'ancien Code pénal. Alors, en effet, il suffisait que le meur-
tre fût précédé, accompagné ou suivi d'un délit pour que la 
peine de mort dût être appliquée. Peu importait donc que 
la question relative au délit fût posée au jury de telle ou 
telle manière, pourvu qu'elle se rattachât à un fait qualifié 
délit. Au contraire, depuis les modifications introduites au 
Code pénal, par la loi du 28 avril 1832, il ne suffit plus de 
la concomitance d'un simple délit avec le meurtre , et 
l'article 304 ne prononce la peine de mort qu'autant que le 
meurtre a été précédé, accompagné ou suivi d'un fait qua-
lifié crime : il faut donc que le jury soit consulté sur l'exis-
tence de ce fait ; en sorte qu'une seconde accusation vient 
nécessairement s'enter sur la première, et motiver une ap-
préciation particulière. 

Mais si le fait qualifié crime par l'accusation ne peut être 
réputé tel qu'à raison de certaines circonstances particuliè-
res, n'est-il pas évident qu'il en est de ce cas comme de 
celui où ce fait serait l'objet unique de l'accusation , et que 
dès lors chacune des circonstances qui s'y rattachent doit 
faire, conformément aux prescriptions de l'article 1

er
 de la 

loi du 13 mai 1836, le sujet d'une question spéciale? C'est ce 
que la Cour a décidé en cassant un arrêt de la Cour d'assises 
de la Haute-Vienne (affaire Salsan). Rapp. M. Brière de Vali-
gny ; concl. conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. 
plaid. M6 Dumout. 

OUTRAGE PUBLIC PAR ÉCRIT ENVERS UN MAGISTRAT A RAISON DE 

SES FONCTIONS.— PLAINTE. — QUALIFICATION DES FAITS. 

Le sieur Duporzon avait fait sommation par huissier au 
juge de paix de Lézardrieux de lui restituer une lettre dont ii 
le prétendait dépositaire. Le juge de paix, considérant les 
termes dans lesquels cette sommation était conçue, et les 
articulations qui y étaient renfermées comme calomnieuses 
et diffamatoires, les dénonça comme telles au ministère pu-
blic. Lts ministère public agit contre le sieur Duporzon; mais, 
au lieu de le poursuivre pour diffamation, il le poursuivit 
pour injure, et même plus tard la Cour de cassation ayant 
reconnu au fait qui avait donné naissance à la plainte du 
juge de paix le caractère d'outrage public envers un magis 
trat à l'occasion de ses fonctions, ce fut sous cette dernière 
prévention que le sieur Duporzon fut traduit devant la Cour 
de Rennes, et, par suite, condamné à quinze jours de prison 
et à 100 fr. d'amende. 

M. Duporzon s'est pourvu contre l'arrêt qui prononçait 
cette condamnation, et il a excipé à l'appui de son pourvoi 
1» De la violation de l'article 6 de la loi du 25 mai 1819, en 
ce que, disait-il, c'était à la partie plaignante seule qu'il ap 
partenait déqualifier les faits; or, dans l'espèce, le juge de 
paix s'étant plaint de calomnie et de diffamation, le ministère 
public ne pouvait substituer à cette qualification celle d'in 
jure et d'outrage à l'occasion des fonctions du magistrat; 2° 
de la violation du même article de la loi de 1819, eu ce que 
le*ministère public n'avait pu, dans le cours de l'instance 
interjeter appel sans le concours de la partie offensée. 

Ces deux moyens ont été repoussés, au rapport de M. Isam-
bert et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
de Boissieux (plaidant, M» Bosviel), par le double motif: i' 
Que les faits avaient été régulièrement articulés et qualifiés 
tant par le plaignant que par le ministère public; 2° que, dès 
que la plainte avait mis l'action publique en mouvement, la 
partie publique avait recouvré son indépendance et sa liberté 
soit pour interjeter appel, soit pour se pourvoir en cassation. 

M. l'avocat-général de Boissieux, tout en concluant au rejet 
du pourvoi du sieur Duporzon, avait néanmoins conclu à 
la cassation de l'arrêt dénoncé, en ce qu'il avait méconnu 
les règles de compétence; il soutenait que, par application 
de la loi du 8 octobre 1850, s'agissant d'un délit commis par 
un des moyens de publication énoncés en l'article 1« de la 
loi du 17 mai 1819, la Cour d'assises eût seule été compé 

tente pour prononcer. . 
Mais le pourvoi du demandeur n'avait pas porté sur ce 

moyen, et la Cour ne l'a pas apprécié. 

» Le Français né malin créa le Vaudeville. » 

Il n'existait alors aucunes prohibitions, aucun privilège 
pour l'exploitation des entreprises théâtrales. En ouvrant le 
Vaudeville., Barré créa un droit qu'a respecté le décret de 
1806, et qu'est venu fortifier un avis du Conseil-d'Etat du 
mois de novembre 1841. 

Mais, en 1838, l'incendie qui dévora la salle de la rue de 
Chartres réduisit la société qui exploitait le Vaudeville à 
une position des plus difficiles. Elle se vit contrainte de cé-
der son droit d'exploitation à une société qui s'était formée 
sous la raison Dutacq et C

e
, et dont M. Dutacq, ancien di-

recteur du Siècle, était le gérant issponsable. 

Mais cette société, qui avait rouvert le théâtre du Vaude 
ville à la salle du boulevard Bonne-Nouvelle, et l'avait inau 
gnré ensuite à la salle Feydeau, fit elle-même de mauvaises 
affaires. M. Trubert, le directeur qu'elle avait fait agréer par 
l'autorité en 1840, tomba en faillite, et M. le ministre de l'inté-

rieur, par arrêté du 14 octobre 1842, prononça la déchéance 
du privilège. Sur la demande introduite par les créanciers 
personnels de M. Trubert, le Tribunal de première instance, 
et après lui la Cour royale, déclarèrent la société du Vaude-
ville responsable de ses engagement. Les mêmes créanciers 
firent mettre en faillite cette société, par jugement du 30 sep-
tembre 1842. Sur l'appel, la Cour royale (2

e
 chambre) infirma 

le jugement, par son arrêt du 24 septembre 1843. M. Ancelot, 
le nouveau directeur du Vaudeville, était déjà en possession 
de l'exploitation depuis près d'un an lors de cet arrêt. 

Mais, pendant son exploitation, la société Dutacq et Comp. 
avait contracté envers M. Louis Perrée des engagemens con-
sidérables. M. Perrée lui avait prêté des sommes qu'il évalue 
à 250,000 francs. Plus tard, il avait réalisé lé cautionnement 
que cette société était tenue ds déposer en garantie du paie-
ment d'anciennes pensions à sa charge. M.Perrée était donc 
l'un des créanciers les plus importans de la société du Vau-
deville. 

C'est en cet état qu'est né entre la société du Vaudeville et 
M. L. Perrée un procès qui a déjà subi le premier degré de 
juridiction. 

Le 27 juin, M. Dutacq et dix-sept autres créanciers delà 
société du Vaudeville ont donné à M. Perrée assignation dans 
les termes suivans : 

« Attendu qu'il est constant et qu'il sera prouvé par les 
dépositions de témoins qui seront entendus, qu'à l'époque où 
la société du Vaudeville Dutacq et C

e
 avait été mise en fail-

lite, le sieur Perrée, actionnaire et créancier, a fait avec IL 
Ancelot des engagemens particuliers, par suite desquels ce 
dernier est devenu directeur du Vaudeville; 

t Que le sieur Perrée, comme prix de ces arrangemens, 
a reçu de M. Ancelot des sommes, des engagemens et d'au 
très avantages dont le chiffre n'a pu être vérifié jusqu'ici 
mais qui représentent une valeur importante; 

» Que, d'un autre côté, on a découvert qu'une somme de 
25,000 francs avait été assurée par une obligation hypothé-
caire souscrite par M. Ancelot au profit de la dame Perrée, 
et que cette circonstance que le sieur Perrée eu recours ainsi 
à une personne interposée pour assurer les avantages stipulés 
par lui, est un indice évident de la conscience qu'il a tou-
jours eue lui-même de l'irrégularité de ces actes; * 

» Attendu que le sieur Perrée n'avait aucun titre ni droit 
pour obtenir de M. Ancelot les sommes et autres avantages 
dont il's'agit ; qu'en les recevant il a touché le prix de ce qui 
ne lui appartenait pas, et qu'il est certain que l'administra-
tion publique n'a donné son agrément à M. Ancelot que par-
ce qu'elle a supposé, sur l'affirmation de M. Perrée, que par 
là tous les intérêts légitimes étaient satisfaits ; 

» Qu'autrement on ne comprendrait pas pourquoi M. An-
celot aurait consenti à donner de l'argent à M. Perrée ; 

» Que si M. Ancelot a payé, c'est qu'il a reçu quelque 
chose, et que si Perrée a reçu quelque chose, ce n'a pu 
être qu'au détriment dè la société, des créanciers et des ac-
tionnaires ; 

» Attendu que par ces actes non seulement le sieur Per-
rée a enlevé à la société du Vaudeville ce qu'il a lui-même 
touché du sieur Ancelot, mais qu'il a fait perdre à la société 
tout son actif et tous les avantages qu'elle eût retirés d'au-
tres conventions qui lui étaient proposées au même moment 
par d'autres concurrens ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 597 du Code de com-
merce, au chapitre des Crimes et délits commis dans les fail-
lites par d'autres que par les faillis, le créancier qui a fait 
un traité particulier duquel résulterait en sa faveur un avan-
tage à la charge de l'actif du failli, sera puni correctionnel -
lement d'un emprisonnement qui ne pourra excéder une an-
née, et d'une amende qui ne pourra être au dessus de 2,000 
francs ; 

» Attendu que les choses n'étant plus entières, le sieur 
Perrée ne peut plus restituer ces objets détournés, parce que 
la restitution des sommes qu'il a touchées, et dont le chiffre 
n'est pas bien connu encore, pourrait n'être qu'une incom-
plète réparation ; 

» S'entendre, le sieur Perrée, condamner envers les requé-
rans en 400,000 francs de dommages-intérêts, et aux dépens.» 

A l'audience du 27 mars 1845, M'Hocmelle développa 

pour M. Perrée les conclusions suivantes : 

t Plaise au Tribunal : 

» Attendu que les demandeurs agissent, Dutacq comme an-
cien gérant et créancier, et les autres dénommés en l'exploit 
du 24 mars présent mois, en qualité de créanciers de l'an-

cienne société du Vaudeville réunis, et agissant dans un in-
térêt commun; 

> Qu ils articulent que Perrée, actionnaireet créancier de 
!a société du Vaudeville, aurait fait, à l'époque où la société 
du Vaudeville Dutacq avait été mise en faillite, des arrange-
mens particuliers avec M. Ancelot, celui-ci complètement 
étraager à lad te société; 

» Attendit qufcjSirfcette articulation^ lès demandeurs r£ 

cîamêftVcTrfftre PerTBèt l'application" dtr rlfHiciB'S!
1
^ du ComT 

de commercent sa condamnation à des dommages et intérêis; 
Mais, attendu que la société du Vaudeville n'a jamais été 

en faillite, puisque le jugement du 30 septembre 1842, rendu 
sfl* la démafide

1
 non des" créanciers de la société du Vaude-

ville, mais sur celle des créanciers de l'exploitation théâtrale* 
Trubert, à été infirmé par arrêt du 24 août 1843, lequel a 
mis ledit jugement au néant, et débouté les demandeurs de 
leur demande en déclaration de faillite; 

Que, sans qu'il sort bessin d'examiner au fond l'étrange 
articulation sur laquelle repose la demande, le fait de la 
faillite déclarée ayant été complètement etfacé par l'arrêt in-

firmatif, l'article 597 du Code de commerce est sans appli-
cation possible, et le Tribunal de police correctionnelle sans 
compétence pour lesurplus, sajuridiction exceptionnelle sur 
le fond étant subordonnée au fait de la faillite, de même que 
le délit ne peut exister sans ce premier fait préliminaire; 

Attendu que cette question est préjudicielle de sa nature 
et doit être résolue avant toute instruction et toute plaidoirie 
sur le fond; que sa solution affirmative emporte une fin de 
non-recevoir absolue; 

» Par ces motifs, 

» Déclarer la demande non-recevable et incompétemment 
fondée. » 

Le Tribunal correctionnel (8* chambre) rendit un juge-
ment ainsi conçu : 

« Attendu que, suivant les termes et l'esprit de l'art. 527 
du Code de commerce, le délit qu'il prévoit existe lorsqu'il y 
a concours de ces deux circonstantances : Etat de faillite, et 
traité particulier fait par le prévenu, contenant avantage en 
sa faveur et à la charge de l'actif du failli; 

Attendu que rien, dans les termes de cet article, n'indique 
qu'il soit nécessaire que la faillite ait été déclarée, et qu'il 
faut dès-lors appliquer à ce cas Spécial le principe général 
réconnu par une jurisprudence constante, d'après lequel la 
juridiction criminelle est appelée, en matière de faillite et 
banqueroute, à décider si l'état de faillite existe indépendam-

ment des décisions qui pourraient avoir été rendues par la 
juridiction civile; 

En fait : 

Attendu qu'il est articulé dans l'assignation donnée à la 
requête de Dutacq et consorts, qu'à l'époque où la société 
du Vaudeville avait été mise en faillite, Perrée, créancier de 
ladite faillite, aurait fait avec un tiers un arrangement par-
ticulier duquel il serait résulté pour lia î des avantages per-
sonnels qui auraient fait perdre à la société tout son actif; 

» Attendu qu'en énonçant que la société avait été mise en 
faillite, les plaignans ont par cela même articulé suffisam-
ment qu'il y avait en réalité état de faillite; que dès lors l 'ar-
ticulation des faits comprend les deux circonstances dont 
l 'article 597 du Code de commerce exige le concours pour 
constater le délit ; 

*Par ces motifs : 

» Sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir op-
posée sur l'incident, dont il est débouté, se déclare compétent 
et retient la cause à quinzaine pour être plaidée aufond;con 
damne Perrée aux dépens. » 

C'est de ce jugement que M. Perrée a fait appel. 

M. le conseiller Férey présente le rapport de l'affaire. 

Après avoir entendu M' Hocmelle pour M. Perrée, et 

M* Léon Duval pour les parties civiles, et sur les conclu 

sions conformes de M. l'avocat-général Nouguier, la Cour 
a prononcé arrêt en ces termes : 

t La Cour, 

» Attendu que la compétence des Tribunaux correction-
nels doit être appréciée dans les termes mêmes de !a de-
mande ; 

•Attendu que dans leur assignation Dutacq et consorts ont 
formellement articulé que la société du Vaudeville était en 
faillite, et qu'à l'époque où elle avait été mise en faillite, 
Perrée, créancier de ladite faillite, s'était rendu coupable du 
délit prévu et puni par l 'article 597 du Code de commerce, 
en faisant avec un tiers Un arrangement particulier duquel 
il serait résulté pour lui des avantages personnels qui au-
raient fait perdre à la société tout sou actif ; 

» Que dès lors le Tribunal était compétent pour en con-
naître ; 

» Considérant que si Perrée prétend que la société n 'était 

point en faillite, ou que le jugement qui l 'avait mise en faillite 
a été infirmé par l'aTêt intervenu, ce moyen appartient au 
fond, et pourrait motiver son renvoi des poursuites, mais non 
point un jugement d'incompétence; 

» Confirme. » 
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Audience du même jour. 

POUDRE -FEVRE. — EAU DE SELTZ ARTIFICIELLE. 

Cette eau constitue- 1 - elle une préparation chimique ou phar 
maceutique ? 

La Société de prévoyance des pharmaciens du département 
de la Seine adressa, le 14 octobre 1844, une plainte à M. le 
procureur du Roi contre les sieurs Didier Fèvre, fabricant de 
poudre de Seltz, et Jacques Pollet, imprimeur. Les plaignans 
imputaient à Fèvre : 1° D'avoir, en 1844, vendu, contraire 
ment à la loi, des préparations pharmaceutiques; 2° d'avoir 
publié et répandu des avis sans indication des nom et de 
meure de l'imprimeur; et, au sieur Pollet, d'avoir omis, 
dans lesdits avis publiés par lui, d'indiquer ses nom et de 
meure (délits prévus et punis par les articles 6 de la décla< 
ration du 15 avril 1777, 25, 33 et 36 de la loi du 21 germi-
nal an XI, 293 du Code pénal, 17 de la loi du 21 octobre 
1814). 

Les sieurs Louradour, Carie, Cabade et Boyer, tous quatre 
pharmaciens à Paris, intervinrent au procès et se constituè-
rent parties civiles. 

Les plaignans produisaient à l'appui de leur plainte un 
prospectus mirobolant, qui n'est que la reproduction d'affi-
ches placardées sur tous les murs de Paris et d'annonces in-
sérées dans les grands et petits journaux. — Voici un spéci-
men de ce prospectus disposé avec un art savant : 

A UN SOU LA HÔUTEILLE. 

(Ici l'image d'une bouteille dont le bouchon part au milieu 
de la liqueur pétillante.) • 

D. FÈVRE , 
Fournisseur des membres de l'Académie des sciences, du 

bureau des Longitudes, ete., etc. 

Seule Eau gazeuse admise à l'Exposition nationale des 
Champs-Elysées. 

Poudre Fèvre, pour faire en dix minutes : eau de Seltz, 
limonade gazeuse, vin de Champagne. 

La poudre Fèvre corrige l'eau, presque partout malsaine, 
nuisible aux dents et à l'estomac ; elle en fait une boisson 
rafraîchissante et salutaire (boisson habituelle de nos savans, 
membres de l'Institut, chimistes, médecins, etc.), qui se 
prend pure ou se mêle au vin sans l'affaiblir, facilite la di-
gestion, prévient les aigreurs d'estomac, la pituite , le scor-

but, la pierre, la gravelle, les rétentions et les maux de reins 
particuliers aux hommes de bureau, lesquels devraient en 
faire un usage coutinuel. Elle s'emploie aussi dans l'Algérie. 
La poudre Fèvre rend gazeuse en dix minutes toute espèce 
de limonade ; elle donne à tout vin blanc cette mousse et c» 
piquant qui font tout le charme du Champagne. 

(Suit la manière de s'en servir, et l'avis officieux qu'il faut 
une bouteille solide, un bon bouchon , etc., etc.) 

Nous ne saurions trop, dit le prospectus, recommander 
un bon bouchon ( à 2 fr. 50 c. le cent. Le même sert cent 
fois de suite.) 

M. Desnoyers, juge d'instruction commit feu M. OUivier 
(d'Angers) et M. Cottereau, pour examiner les substances 
employées par M. [Fèvre, et qui sont le bicarbonate de soude et 
l'acide tartrique; les experts ont répondu dans les termes 
suivans aux questions qui leur étaient soumises : 

1« Question. — Ces deux poudres peuvent-elles être con-
sidérées comme un médicament? 

Le bicarbonate de soude et l'acide tartrique [doivent in-
contestablement être considérés comme des médicamens; en 

fl'et, ils possèdent l'un et l'autre la faculté de modifier l'é-

ment, car a haute dose il devient susceptible dv,
 seu
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proportions indiquées et dans une bouteille d 'ean t
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elles ce qu'on appelle de l'eau de Seltz, et cette eau ■
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préparée peut-elle être dangereuse ou nuisible à la sant /ô
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Ce n'est en réalité, que par un déplorable abus ri!'

-
'" 

gage que le prévenu a pu appliquer le nom d'eau ri»% ,
n

" 
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bonate de soude dans l'eau commune ou ordinaire En *
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d'après l'analyse qui en a été faite par Bargmann l 'L !?> 
Seltz contient, outre le gaz acide carbonique, du es?

 6 

gène, du carbonate de chaux, du carbonate de mapnésivî'' 
carbonate de soude et du chlorure de sodium (OpuscuU 

1, page 206). Dans deux autres analyses, faites depuis clii' 
que nous venons d'indiquer, l'une par Andréa, l'autre 

Westrumb, on y a trouvé, outre les principes susénoncés
 P

ri I 
sulfate de soude, du carbonate de fer et de la silic» ftti 
et de Lens, Dictionnaire universel de matière médicale , f 
page 397.) '

1
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Les experts ajoutent que, dans leur opinion, l'usage ife 
nalier de l'acide tartrique, à la dose d'un gramme au nioin" 
et peut-être plus, chez des individus placés dans des ci' 
constances très variées de constitution et de santé, n'est n 
sans inconvéniens. P

as 

Le sieur Fèvre soutient que le bicarbonate de soude 
l'acide tartrique sont des produits chimiques, des prépara 

tions chimiques, et non des préparations pharmaceutique 
que ces substances ne sont point des drogues simples, et n'ont 
point été comprises comme telles dans la nomenclature 
nexée à une circulaire de 1828, ni dans celle du Codex;qn\ù 
n'appelle ainsi que les substances qui sont médicinales? mt 
dicamenteuses (v. Guibourt , Histoire des drogues simpks 
— V. aussi une circulaire ministérielle de 1818, art. 45 d

er
' 

nier chap. de Codex.) ■ ' 

Le Tribunal correctionnel (8
e
 chambre), rendit, le 25 ian. 

vier 1845, le jugement suivant : 

c Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats en-
semble des documens de la cause, que la poudre du 'sieur 

Fèvre, dite poudre de Seltz, se compose de bicarbonate 
de soude et d'acide tartrique; que ces substances, soit dans 
leur individualité, soit dans leurs combinaisons, ne sont pas à 
proprement parler médicamenteuses ; que leur produit est 
bien plutôt une boisson d'agrément pouvant réunir quelques 
conditions hygiéniques, mais ne constituent pas un remède 

qu'à ce titre les pharmaciens pourraient seuls préparer et 
vendre ; 

En ce qui touche le chef de contravention aux lois et ré-
glemens de l'imprimerie : 

» Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi ; 
» En ce qui touche l'intervention : 

» Donne acte à Louradour, Carie, Cabade et Boyer de leur 
intervention ; 

» Attendu que cette intervention est mal fondée ; 
» Les déclare non- recevables en leur demande; 

» Renvoie Fèvre et Pollet des fias de la poursuite, sans dé-
pens ; 

» Condamne Louradour, Carie, Cabade et Boyer aux dé-
pens. » 

Le sieur Louradour et consorts ont fait appel de ce juge-
ment. L'affaire est venue à l'audience dn 24 mai dernier. 

M" Baroche, avocat des parties civiles, s'est attaché à éta-
blir que la combinaison annoncée et mise en vente pur le 
sieur Fèvre constituait une véritable préparation pharma-
ceutique, et tombait dès lors sous l'application de l'article 6 
de la déclaration de 1777, et des articles 25, 33 et 36 de li 
loi du 21 gérminal an XI. 

Le sieur Fèvre donne lecture, pour sa défense, d'un long 
mémoire qui excite à diverses reprises l'hilarité de l'audi-
toire. Il soutient que son eau de Seltz n'a pas plus d'inconvé-
niens que le vinaigre, l'huile d'olive, le vin, le miel ou le 
sucre. Elle est un peu laxative, mais les pruneaux de Tours 
le sont autant. La maison du Boi donne l'exemple et en fait 
une grande consommation. Baaucoup d'avocats s'en servent, 
et pendant le cours de l'instruction, le magistrat instructeur 
lui-même en a fait usage. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Nou-
guier, la Cour confirme purement et simplement ie jugement 
de première instance. , 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' chambre). 

Présidence de M. Pinondel. 

Audience du 5 juin. 

LES COMPAGNIES D'ASSURANCES la Fraternelle ET l'Aigle. — 

POLICES D'ASSURANCES. — ESCROQUERIES. — COMPLICITE. 

Les compagnies d'assurances contre l'incendie, qui se 

sont multipliées depuis plusieurs années, vivent dans une 

perpétuelle jalousie lesunesdes autres. Cela se comprend. 

Mais ce qui ne se comprend pas, c'est que des agens d'as-

surances aillent chez les souscripteurs d'une compagnie 

rivale de la leur, au nom de cette compagnie, et par des 

manœuvres frauduleuses, substituent des polices d'assu-

rances de leur société aux polices de l'autre société. C'est 

pourtant ce que l'on reproche aujourd'hui au trois préve-

nus qui comparaissent devant le Tribunal correctionnel. 

Les prévenus sont au nombre de trois. Ce sont les sieurs 

Edmond Charbonnier, agent d'assurances 5 Brasselles, 

agent d'assurances, et Thomas, directeur de la compagni* 
d'assurances l'Aigle. 

M. Prugneaux, directeur de la compagnie La Fra-

ternelle, déclare se porter partie civile. Deux souscripteur» 

de cette société se portent également partie civile. Ce 

sont MM. Kalbfieisch, faïencier, et Brisepot, épicier. 
Voici comment, d'après la plaiute et les- dépositions des 

témoins, Charbonnier et Brasselles agissaient : 

Ils se présentaient ensemble chez les sociétaires de la F
r
*' 

krnelte dont ils étaient parvenus à connaître la qualité H* 
étaient porteurs de polices imprimées de la Fraternelle, et.

s
* 

disaient agens de cette compagnie, chargés par l'admii"
3
" 

tration de vérifier les polices des assurés. A l'aide de cette 
qualité, ils inspiraient assez de confiance au souscripteur pour 

se faire communiquer sa police; puis l'un d'eux prenait la 
parole, et disait que la Fraternelle était une institution 
bonne sans doute, mais dans laquelle les assurés étaient ex-
posées à payer des sommes exorbitantes; et que, d'un auW 
côté, ils couraient le risque de n'être indemnisés qu

eB 

partie, à cause de la limitation portée dans l'article 49 des 
statuts. 

Après avoir ainsi jeté la défiance dans l'esprit des sociétai-
res de la Fraternelle, ils ajoutaient qu'une grande partie de 
souscripteurs de cette société avaient adressé à l'administra' 
tionsdes réclamations tendant à faire modifier cette disposition; 
que, par suite de ces réclamations, la Fraternelle, menacée de 
perdre la plupartde ses associés, s'était trouvée dans l'alterna-
tive de demander qu'une ordonnance royale autorisât, sur c 
point, un changement à son pacte fondamental, ou de s ad-

joindre une compagnie à primes, qui, au moyen de P°''
c8

m 
de réassurance, fît disparaître ces inconvéniens; que la r

 ra
" 

ternelle avait adopté ce dernier parti, qu'elle s'était liée * ■ 
compagnie de l'Aigle; et qu'au moyen de la fusion de ce» 
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■staMissemens, elle offrait à ses sociétaires tous les 
deux

 êtaD

d
g
 ia

 mutualité, sans les exposer aux inconvéniens 

4 ue PTnTce discours, qui absorbait l'attention de la per-
P • laquelle il s'adressait, l'autre agent, qui avait la po-

s00l>
A *la Fraternelle sous les yeux, sa hâtait d'y puiser les 

lice • nemens nécessaires pour rédiger une nouvelle police 
reDSelf fit de l'Aigle, et les copiait au crayon sur un papier 

pr-| était muni. Lorsque ces notes étaient prises, les deux 
'

1
 «e retiraient, et se rendaient dans les bureaux de l'Ai-

0
n dressait immédiatement, en double original, une 

u
m prenant, dans la généralité de ses termes, non-

P°"ce g
Ut U

ne convention de réassurance pendant le temps 
l'engagement du sociétaire envers la Fraternelle avaiten-

' ». 8 - .— — :., «™ un contrat d'assurance avec 

gl(
|'ice corn 'pr

ena[lt
' dans la généralité de s 

eut une corn 
ngagement d 

quVà subsister, mais, en outre, un contrat d'i 
cor

 , pour un nombre d'années considérable à la suite de 

Ljoiration de la police de la Fraternelle. . 
T lendemain, les mêmes agens retournaient chez le socié-

• e de la Fraternelle, avec leur police rédigée et signée d'a-
^"ce par le sieur Thomas, directeur de l'Aigle. Comme ils 
rS

"s'adressaient en général qu'aux commerçans, ils avaient 
Be . choisir le moment de la journée où ceux-ci ont le 
jJa d'occupation; ils faisaient remarquer à la personne chez 
F uelle ils se présentaient l'identité de la désignation des 

leurs assurées avec celles qui figuraient sur la police de la 
fraternelle, et se retiraient' après avoir obtenu la signature 

qu
Us désiraient. 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus. 

p. On vous reproche à vous-, CfWfrbonnier et Brasselles, d'a-
voir employé des manœuvres frauduleuses pour tromper les 
nersounes assurées à la compagnie la Fraternelle ; vous auriez, 

en
 vous présentant tifcrt deu-x, simultanément ouséparément, 

chez les personnes, soùï jîfétexte de vérifier les polices d'as-
surances, dit qu'il était important d'apporter des modifica-
tions à l'article 49 des statuts ; pendant qu'on vous commu-
niquait ces polices, vous les auriez remplacées par d'autres 
qui changeaient la société la Fraternelle, qui est une société 
mutuelle, en une société à primes, et apportaient d'autres 
changemens non moins notables. Reconnaissez-vous ces faits? 

Charbonnier : Oui, Monsieur le président. 
D. Vous vous êtes présentés comme agens de la société la 

Fraternelle? — R. C'est faux. 
D. Pour quels motifs demandiez-vous qu'on vous donnât 

connaissance des polices? — R. Quand nous nous présentions 
chez les assurés, nous leur disions que, s'ils le voulaient, nous 
leur donnerions connaissance des statuts de la Fraternelle, 
qui laissaient à leur charge de grandes responsabilités ; pu» 
nous ajoutions que s'ils voulaient s'assurera la compaguiede 
l'Aigle, nous rembourserions à la Fraternelle tout ce qui se-
rait nécessaire. 

D. Vous saviez fort bien qu'en substituant une nouvelle 
assurance à la Fraternelle, vous compromettiez les intérêts 
des assurés, car il se trouvaient soumis à des obligations 

nouvelles. 
Charbonnier : Il n'est pas un séul des assurés chez les-

quels nous nous sommes présentés qui n'ait pris connais-
sance du contrat de l'Aigle. 

D. Il paraîtrait que, pour vous présenter chez les mar 
chands assurés, vous choisissiez le moment où ces marchands 
étaient le plus occupés ; et lorsqu'ils prétextaient leurs occu-
pations, vous leur disiez que c'était la moindre chose, qu'il 
ne s'agissait que d'une signature, et ces personnes signaient 
aveuglément. — R. Toutes ont lu ce qu'elles ont signé. 

D. Qui vous donnait mission d'aller chez ces personnes? — 
R. Nous n'avions aucune mission ; notre état est de faire des 

assurances pour gagner notre vie; et qùand nous en avons 
réalisé, nous les portons à la compagnie, où on les régula 

rise. 

que 

CHRONICtUE 

M. le président : Il faut gagner sa vie honnêtement , et il 
paraîtrait que vous avez employé des manœuvres fort cou-

pables. 
D. M. Thomas, vous êtes prévenu de vous être rendu com 

plice des faits imputés à vos agens, en les aidant et assis 
tant, en leur donnant des instructions, ou en fermant les yeux 
sur les moyens qu'ils employaient? — R. Je suis tout à fai' 
étranger aux manœuvres, s'il y en a eu. 

M. le président : Comme directeur de la compagnie de 
l'Aigle, c'était vous qui régularisiez les polices, et vous deviez 
tien savoir que les souscripteurs de la Fraternelle, en venant 
chez vous, se trouvaient liés pour un plus grand nombre 
d'années qu'ils ne l'étaient à la Fraternelle. Ceci est grave. 
— R. Toutes les compagnies font aujourd'hui leurs contrats 
pour dix ans ; ceux de la Fraternelle sont de neuf ans ; ce 
n'était qu'une année de plus. 

M. le président : Les contrats de la Fraternelle sout de 
trois, six. neuf. 

M. Kalbfleisch, faïencier, partie civile, est appelé à témoi-
gner. Après avoir raconté les moyens employés près de lui, 
et que nous avons fait suffisamment connaître, le témoin 
affirme que les deux agens se sont présentés chez lui comme 
envoyés par la Fraternelle; qu'autrement il ne leur aurait 
pas communiqué sa police. 

D. L'un des agens, Brusselle, n'avait-il pas sous le bras un 
portefeuille? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'y avait-il pas quelque chose gravé dessus en lettres 
d'or? — R. Oui, Monsieur; je crois y avoir lu ces mots: 
la Fraternelle ; mais j* n'ose pas l'affirmer. Le lendemain, 
ils sont venus m'apporter une autre police, et ce n'est qu'à 
onze heures du soir, en y jetant les yeux, que je me suis 
aperçu que j'étais engagé avec une autre société. 

D. Qu'avez-vous fait alors ? — R. te me suis présenté le 
lendemain dans les bureaux de l'Aigle ; j'ai parlé au frère de 
M. Thomas, qui est agent général de la compagnie, qui m'a 
supplié de ne pas me plaindre, en ajoutant que, pour me dé-
dommager, on mé donnerait la pratique de la maison. Il m'a 
bien prié de ne pas faire de bruit, en me disant que l'éta-
blissement étant nouveau, cela pourrait lui faire du tort. 

Le sieur Brisepot, épicier, partie civile, reproduit les mê-
mes faits. 

M. Prugneaux, directeur de la Fraternelle, déclare qu'il 
»'a aucun renseignement à donner au Tribunal ; il n'a con-
nu l'affaire que par les plaintes de ses souscripteurs. 

Oa entend de nombreux témoins ; ce sont tous des sou-
scripteurs de la Fraternelle, près desquels on a employé les 
mêmes moyens pour les enrôler sous la bannière de l'Aigle. 

t
 L'affaire est remise à huitaine pour les plaidoiries, le 

réquisitoire de M. Amédée Roussel, avocat du Roi, et 

prononcé du jugement s'il y a lieu. 

DÉPARTEMENS. 

—SEiNE-ET-OisE.(Versailles).—Courtot, dont nous avons 

annoncé la condamnation capitale, aussitôt après sa réin-

tégration dans son cabanon a fait prier le greffier de ve-

nir recevoir son pourvoi en cassation. Le greffier s'est 

rendu à son invitation et a rédigé l'acte. Tandis qu'on ri-

vait ses fers, Courtot rappelait ses dernières paroles au 

président, à qui il avait demandé la faveur d'être exécuté 

sur-le-champ, et ajoutait : «Réflexion faite, on a toujours 
» le temps d'en finir. » 

LOIRET. — On écrit de St-Ay, 4 juin, au Journal du 
Loiret : 

« Cette nuit, des voleurs se sont introduits dans l'étude 

de M' Regnault, notaire, à l'aide d'une percée faite dans 

un contrevent au moyen d'une tarière; après avoir cassé 

un carreau, ils ont ouvert la fenêtre, et ont tout bouleversé 
dans le cabinet. ' 

» Tous les tiroirs du bureau, ceux du bureau des clercs 

ont été brisés à l'aide d'une pesée pratiquée dans un trou 
de tarière. 

» Sur une fenêtre, il y avait 18 francs en sous que les 

voleurs ont emportés, ainsi que 10 à 15 francs eu petite 

monnie qui se trouvaient dans le bureau. Ils ont dédaigné 

6 à 7 francs en sous qui se trouvaient dans les mêmes ti-

roirs, et 3 fr. que contenait le tiroir d'un clerc. 

» Deux fusils non chargés qui étaient dans le cabinet 

de M. Regnault ont été enlevés, mais laissés dans l'herbe, 

près de la maison, où on les a retrouvés le matin. 

» Les voleurs en ont été du reste pour leurs frais, car 

l'importance du vol commis avec tant d'audace s'élève à 

peine à 30 fr., grâce à la précaution qu'a M. Regnault de 

ne jamais laisser d'argent dans son cabinet. 

» Le vol a été pratiqué par les mêmes moyens et avec 

les mêmes outils que ceux dont on s'est servi il y a quel 

ques années chez des notaires de Meung, et, il y a une 

quinzaine de jours, dan3 une maison du Marais, même 

commune; d'où il faut conclure que les coupables sont 

les mêmes et qu'ils habitent le pays. 

» Il est probable que les voleurs étaient nombreux pour 

surveiller leur opération, car l'étude est sur la grande 

route et dans l'endroit le plus fréquenté du bourg ; un 

clerc qui couche au-dessus de l'étude n'a rien entendu. 

»Au bas du contrevent percé, et dans l'étude, où tout a 

été mis dans un désordre affreux, on a trouvé des allu-

mettes chimiques. » 

PARIS , 5 JUIN. 

— Il y a loin aujourd'hui du prince de la Paix, exilé et 

réduit à vivre d'une pension de 5,000 francs, et à recou 

vrer par des procès les débris d'une immense opulence, 

au prince de la Paix, maître, peu s'en faut, du trône 

I d'Espagne^t dont lord Byron racontait les royales amours. 

M. Cometti, réfugié italien, avocat au Tribunal de la Rota 

romaine, réclame de M. Go M, prince de la Paix, les ho 

noraires dfe
 (

ses soins pendant quatre années, de 1836 à 

1840 ; et, malgré la résistance de ce dernier, M. Cometti, 

reconnu comme son conseil, et même comme son secré-

taire, a obtenu contre lui, indépendamment de 1,200 fr, 

déjà reçus en à-compte, un jugement qui condamne le 

prince au paiement de 6,000 francs. 

L'appel du prince de la Paix contre ce jugement a été 

porté devant la 3° chambre de la Cour. M' Dupin, son 

avocat, représentait M. Cometti comme un secrétaire qui 

avait simplement copié une centaine de lettres sous la 

dictée du prince ; le prince, au surplus, ne devait payer 

qu'après l'apurement de ses affaires de Rome ; mais ces 

affaires, malgré les soins prétendus de M. Cometti, en 

sont encore là. Enfin, ce n'est pas dans la situation péni-

ble où se trouve aujourd'hui M. le prince de la. Paix qu'il 

est possible de demander, comme on l'a fait, et comme 

on l'a obtenu, 2,000 francs d'honoraires par année, c'est-

à-dire la moitié de la pension vraiment alimentaire qu'il 

reçoit en France. 

M" Boinvilliers a tracé un tableau fort différent du per-

sonnel et des soins de M. Cometti. Avocat distingué à 

Rome et parfaitement au fait des moyens à employer pour 

le succès des affaires du prince de la Paix dans ce pays, 

il était pour ce dernier l'homme le plus précieux qu'il 

pût rencontrer. Aussi a-t-il été tout à la fois ie^sécrétaire et 

l'avocat consultant du prince, et la correspondance même 

avait lieu directement avec lui. Or, les procès de M. le 

prince de la Paix étaient multiples : procès avec sa fille, 

le 
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qui réclamait une dot de 35,000 piastres, que le prince 

prétendait réluire à 7,000 piastres; procès avec sa femme, 

avec un des fils de sa femme, avec le sieur Marsuzy père, 

avec le sieur Marsuzy fils, qui tous avaient été les man 

dataires du prince, lequel les accusait de l'avoir trahi en 

outrepassant leurs pouvoirs. Il y avait débat plus ou moins 

direct avec soixante créanciers. Il y avait un domaine rural, 

deux palais en Italie, et M. Cometti était chargé de cette 

liquidation ; pour y parvenir, et par provision, il aboucha 

le prince avec la maison Mondolfi et Fermi, qui voulut 

bien avancer à ce dernier, pendant deux ans, 1,500 fr. 

par mois, et il a reçu ainsi 30,000 francs ; ce qui ne l'em-

pêche pas de se refuser au paiement du légitime honorai-

re de M. Cometti. Enfin, à Paris même, il a fallu se met-' 

tre en relation avec l'agent d'affaires Vidocq, pour des 

renseignemens essentiels; il a fallu s'entendre, pour des 

affaires financières, avec des maisons de banque. Pendant 

ce temps est intervenu un décret qui autorisait le prince 

à rentrer en Espagne et lui restituait ses biens, et nous 

sommes encore obligés d'insister pour l'honoraire de nos 

services... 

M' Dupin : Il est certain qu'il existe un décret dans ce 

sens; mais depuis dix -huit mois ce décret est soumis 

aux Cortès, et on n'a aucune espérance de le faire adop-

ter. 

La Cour, après délibération, adoptant les motifs des 

premiers juges, a confirmé leur décision. 

— Une difficulté qui n'a peut-être pas de précédens 

judiciaires, et qui a pris naissance dans les circonstances 

suivantes , était soumise à l'appréciation de la Cour 

royale : 

Le Tribunal de commerce, comme on le sait, est dans 

l'usage de nommer des arbitres-rapporteurs dans un 

grand nombre des affaires qui lui sont soumises. Lors-

que le rapport est fait, il est déposé au greffe, et ouvert 

par le président de l'audience, sur une assignation don-

née à la requête de la pajtie la plus diligente; après quoi 

l'affaire est remise pour laisser le temps de délivrer aux 

deux parties une expédition de ce rapport. 

Dans une affaire fort grave entre M. Mir, fabricant de 

draps, et MM. Lajoieet Meyrueis, commissionnaires à Pa-

ris, les choses s'étaient passées de même jusqu'à l'assi-

gnation en ouverture de rapport. Sur cette assignation, 

MM. Lajoie et Meyrueis se sont opposés à l'ouverture 

du rapport de l'arbitre et à la communication aux par-

ties, alléguant que l'arbitre avait extrait de leurs livres 

des choses étrangères au différend, et dont leurs adver-

saires ne devaient point avoir connaissance. 

Malgré ces prétentions, l'ouverture du rapport et la 

communication ont été ordonnées dans les formes ordi-

naires par le Tribunal de commerce; et sur l'appel de ce 

jugement, la 3* chambre de la Cour,par arrêt du 25 avril 

dernier en déclarant que lerapport n'étant point encore 

ouvert , les allégations de MM. Lajoie et Meyrueis 

n'étaient pas justifiées quant à présent, leur a réservé, 

après la communication qui leur serait faite du rapport, 

le droit de signaler les passages qui s'écarteraient du 

différend, et de prendre toutes conclusions à cet égard. 

Une deuxième assignation en ouverture de rapport a 

donc été donnée à MM. Lajoie et Meyrueis, qui s'y sont 

opposés de nouveau, demandant alors qu'en présence d'un 

des magistrats du Tribunal, qui serait commis à cet effat, 

le rapport de l'arbitre soit lu par le greffier, M. Mir pré-

sent ou dûment appelé ; qu'il soit extrait du rapport ce 

qui est relatif au différend, et que le surplus soit rayé par 

le greffier. 

Mais le Tribunal de commerce, par son jugement du 2 

mai, que la Gazette des Tribunaux a fait connaître en 

rendant compte de l'affaire le lendemain, considérant que 

la demande formée par Lajoie et Meyrueis n'était que la 

reproduction en d'autres termes, et sous une autre forme 

de celle sur laquelle il avait été déjà statué ; que dès lors 

il y avait chose jugée, a déclaré cette demandejjpurement 

et simplement non-recevable. 

Appel de ce jugement a été interjeté par MM. Lajoie 

et Meyrueis. 

M" Léon Duval, dans leur intérêt, a soutenu que le 

rapport contenant des extraits des livres dans des parties 

étrangères à ce qui concernait le débat actuel, il y aurait 

violaiion des articles 14 et 15 du Code de commerce dans 

cette publicité donnée aux affaires de MM. Lajoie et Mey-
rueis. 

Dans l'intérêt de M. Mir , M» Horson a soutenu qu'il y 

avait chose jugée par les décisions précédemment inter-

venues ; que la prétention de MM. Lajoie et Meyrueis était 

insolite, extraordinaire et impraticable ; que toujours les 

rapports sont communiqués par expédition aux parties 

dans leur intégralité ; qu'un seul magistrat ne pouvait 

apprécier un rapport ordonné par un Tribunal, et qu'une 

suppression de certains -passages aurait certainement pour 

but de le rendre inintelligible à cause de la liaison qui 

doit nécessairement exister dans un travail d'ensemble et 

formant un seul tout indivisible au poiat de vue des idées 

de son auteur. 

Mais la Cour a ordonné que le rapport dont s'ag it se-

rait et demeurerait dès à présent supprimé et retranché 

du procès ; elle a décidé que la minute et les tableaux et 

documens y annexés seraient apportés à son greffe pour 

y être détruits, après toutefois que procès-verbal de cette 

destruction aurait été dressé, et que les frais du rapport 

auraient été taxés par le président de la Cour, eu égard à 

ce qu'il contenait d'excessif et de frustratoire; se fondant, 

après avoir écarté les fins de non-recevoir, sur ce que, 

aux termes de l'art. 14 du Code de commerce , les re-

gistres d'un commerçant ne pouvaient être communiqués 

complètement que dans les cas y indiqués, dans lesquels 

MM. Lajoie et Meyrueis ne se trouvaient pas ; qu'aux ter-

mes de l'art. 15 du même Code, ces registres ne pouvaient 

être communiqués que pour en extraire ce qui concernait 

le différend ; 1 

Qu'il résultait des dires mêmes des parties, de leurs 

défenses par écrit , et des autres documens produits , 

que l'expert avait excédé les bornes de la mLsion 

qui ,lui avait été confiée en insérant dans son rapport 

des extraits des livres de MM. Lajoie et Meyrueis , 

qui ne concernaient ni directement ni indirectement 

les comptes de vente centestés entre les parties, et en 

le surchargeant frustratoirement d'une masse de détails 

relevés sur les livres et sans utilité réelle pour le juge-

ment du procès; enfin sur ce que la communication du 

rapport dont s'agissait dans les formes ordinaires serait 

contraire à l'esprit de l'art. 15 du code de commerce; 

elle a pensé que la radiaction ou suppression de certains 

passages était impraticable et insuffisante eu égard au sys-

tème adopté par l'expert dans son travail; et que le seul 

moyen da prévenir tout préjudice et d'assurer l'applica-

tion régulière de l'art. 15 du Code de commerce était de 

supprimer entièrement le rapport, sauf au Tribunal de 

commerce à assurer, ainsi qu'il appartiendrait, l'exécu-

tion des jugemens précédemment rendus. 

(Cour royale de Paris, 3* ch., présidence de M. Cau-

chy, audience du 31 mai.) 

— Mme Victoire Germillon, épouse de M. Subervick, 

et M. Manuel de Cuendias, professeur de l'Université de 

France, tous deux auteurs d'un ouvrage ayant pour titre 

les Mystères de ITnquisition d'Espagne, publiés sou3 le 

pseudonyme de V. de Feréal, ont formé devant le Tribu-

nal de commerce, contre M. Boizard, éditeur, rue Jacob, 

25, une demande en résiliation des conventions qui lient 

les parties, et en 20,000 francs d-3 dommages-intérêts, 

fondés, suivant les demandeurs, sur ce que M. Boizard se 

serait permis de continuer la publication de l'ouvrage en 

y ajoutant une suite qui n'appartient pas à la plume des 

auteurs, et aurait ainsi porté atteinte à leur propriété lit-

téraire. 

Le Tribunal, sur les observations de Mes Lan et Schayé, 

agréés des parties, a renvoyé cette affaire au grand rôle. 

— L'affaire des cartes bizeautées ne viendra probable 

ment qu'à la quinzaine devant la Cour de cassation. 

— L'affaire de fabrication et d'émission de fausse 

monnaie dont était saisie la Cour d'assises a été ter-

minée aujourd'hui. Après une délibération qui a duré 

deux heures, le jury a rendu un verdict qui déclare Pey 

ron fils et Guyot non coupables. Ce dernier entend pro-

noncer son acquittement avec émotioa, et remercie le 
juiy et son défenseur. 

Les autres accusés sont condamnés, savoir : Vissac, à 

six ans de travaux forcés avec exposition; Peyron père, 

à six ans de réclusion avec exposition ; Flamard, Bou 

cher, Guérinean et Demarsy à cinq ans de prison. Bouté 

est déclaré exempt de toute peine, comme ayant, aux 

termes de l'article 138 du Code pénal, facilité l'arresta-

tion de ses complices. 

L'audience a été levée à huit heures et demie. 

— Le sieur Damon fils, nourrisseur à Passy, était tra-

duit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, préve-

nu d'homicide par imprudence; son père était cité com-

me civilement responsable du délit de son fils mineur. 

Le 27 mars, deux maçons travaillaient au haut d'un 

échafaudage, rue de Cléry; une échelle dressée pour lo 

service des gâcheurs était appliquée contre l'échafaudage. 

A huit heures du matin, Damon fils vint ranger sa voitu-

re contre l'échafaudage; il avait à charger des brocs qu'a-

vait achetés sa mère. Son chargement fait, il monte dans 

sa voiture, saisit les guides de son cheval et lui fait faire 

un mouvement de recul. Par ce mouvement, le derrière 

de la charrette ébranla le pied de l'échelle, qui, mise en 

mouvement dans toute sa longueur, alla frapper à la poi-

trine de l'un des deux maçons travaillant sur l'échafau 

dage, et, par une force irrésistible, détermina sa chute. 

Le malheureux, tombé sur le pavé la tête la première, 

ne survécut que quelques heures à ses blessures. 

Damon père et fils sont des gens connus à Passy, aimés 

et estimés de tous. Le jeune Damon, auteur involontaire 

de ce triste événement, a été le premier à le déplorer ; 

lui-même il a relevé l'ouvrier, l'a accompagné à l'Hôtel-

Dieu, et ne pouvant faire plus, il a pourvu aux frai,s de 

son enterrement. 

M' Cauvin a présenté leur défense 

père, solidairement avec lui, aux dépens, comme civile-

ment responsable. 

 M. le président, à Bridel : Vous ayez battu votre 

femme? 
Bridel : C'est vrai; mais vous observerez que j'ai déjà 

vingt-huit ans de ménage. 

M. le président : Eh bien ! est-ce que c'est une raison? 

Bridel : Ah ! c'est que je suis bien aise de vous faire 

remarquer qu'il n'y a que dix ans que les corrections ont 

commencé; ce qui prouve que j'ai souffert pendant dix-

huit ans comme un mouton, en silence. 

M. le président : Vous ne sauriez trouver d'excuses aux 

violences que vous avez exercées contre cette malheu-

reuse. Au surplus, on va l'entendre elle-même. 

Bridel : Voyons un peu, entendons-la cette malheu-

reuse. 

La femme Bridel : Je suis née Marmiton dite Babet, et 

je vous dis exprès mes noms de demoiselle, parce que je 

me fais un plaisir de les reporter maintenant : il aurait 

beaucoup mieux valu ne les changer jamais pour celui 

de cet être-là, qui m'a déjà fait faire vingt-huit ans d'enfer 

sur la terre, il peut bien s'en vanter. 

Bridel . Et moi, est-ce que je me trouvais dins le pa-

radis, par hasard ? 

La femme Bridel : Il ne cesse de me molester, de me 

battre, tant que la journée dure; mais il affectionnait par-

ticulièrement de me donner des coups de poing dans le 

dos, si bien qu'à la longue il m'en a poussé une bosse. 

La plaignante se retourne, et il est facile de remarquer 

une gibbosité dont semble affectée l'une de ses omo-

plates. 

Bridel : Madame divague un peu : c'est un agrément 

de naissance par dessus lequel j'avais consenti à passer 

pour lui donner ma main. 

La femme Bridel : Dernièrement encore, comme il me 

frappait, j'ai voulu en finir, j'ai appelé la garde, et, Dieu 

merci, me v'ià délivrée de mon persécuteur. 

Bridel : Oui, oui, je suis la victime de l'injustice et de-

là tyrannie. Au surplus, c'est là le lot de l'homme en mé-

nage. 

Les dépositions de plusieurs témoins entendus viennent 

établir que ce mari Barbe- b leue est dans une complète 

erreur à c?t égard, et le Tribunal le condamne à huit 

jours de prison. 

— Un jeune Auvergnat qui exerçait la double profes-

sion de compagnon maçon et de commissionnaire dans lei 

village de Grenelle, vient d'être arrê:é dans cette com-

mune en flagrant délit de vol commis avec les circons-

tances aggravantes d'effraction et défausses clés. Cet 

individu, qui n'est âgé que de vingt ans, et qui est doué 

d'une force athlétique, convient de lui-même qu'il s'est 

renau coupable, depuis le 15 du mois dernier, déplus de 

trente vols de même nature. 

On a saisi à son domicile une quantité telle d'objets 

enlevés de différentes maisons du pays, qu'il a fallu deux 

voitures pour les amener au greffe. 

La commune de Grenelle, où l'importance et la fré-

quence des vols avaient répandu la consternation, n'& 

pas appris sans étonnement qu'un seul individu s'était 

rendu coupable de méfaits dont ou attribuait la perpétra-

tion à quelque bande organisée sur le pied de celles ré-

cemment condamnées du faubourg Saint-Germain ou d© 

la banlieue. Ce hardi voleur, en avouant avec une sorte 

d'orgueil les différens vols qu'il a commis, déclare qu'il 

lui est arrivé de dévaliser jusqu'à trois et quatre apparte-

mens dans une seule maison le même jour. 

Une instruction judiciaire est ouverte à ce sujet. 

— Un forçat libéré nommé Dalsausse, qui avait été 

arrêté au mois de décembre dernier coennio ayant des. 

relations établies avec les bandes d'escarpes qui infes-

taient les abords du canal Saint-Martin, mais en faveur 

duquel une ordonnance de non-lieu avait été rendue; 

fautes de preuves suffisantes, s'était vu retirer, par me-

sure administrative, à la suite de sa mise en liberté, le 

permis de séjour à Paris qu'il avait obtenu antérieure-

ment. Depuis cette époque, on lui avait assigné un lien 

de résidence. Mais Dalsausse étant revenu à Paris en état 

de rupture de ban, a été arrêté hier au moment où il se 

trouvait en compagnie de plusieurs repris de justice, avec 

lesquels il préparait, selon toute apparence, l'exécution 
de quelque méfait. 

Il a été en conséquence conduit au dépôt da la pré-

fecture de police et mis à la disposition da l'aulorité ju-
diciaire. 

Les individus avec lesquels il se trouvait au momesrt 

de son arrestation avaient eu le temps de prendre la faite 

à la venue des agens qui les avaient reconnus. Deux 

d'entre eux ont été arrêtés ce matin dans un garni de la 

rue des Jardins-Saint-Paul, où ils avaient trouvé un re-

fuge pour la nuit, en se faisant inscrire sur le livre de 
police du logeur sous de faux noms. 

Un individu que la police recherchait depuis quel-

que temps comme auteur principal d'un vol important 

commis à Versailles, Dieudonné, vient d'être arrêté ce 

matin, rue du Faubourg-du-Temple, en état de flagrant 

délit au moment où il commettait un vol à l'aide «'effrac-

tion. L'arrestation de ce voleur, qui s'était poustrait jus-

qu'à ce moment aux poursuites dont il était l'objet, a été 

opérée par une brigade d'agens dite de la voie publique 

laquelle a rendu depuis sa récente organisation dïmuor-

tans services sous le double rapport du maintien de l'or-, 
dre et de la sauve-garde des propriétés. 

ALGÉRIE (Alger), 20 mai. — Les nomm.'s Goujon et 

Hiurouard, tous deux charretiers au service du s 

Gianolio, qui exploite la ferma de M. Horace Veraet si-

tuée à Ben-Koula, près Bouffarik, conduisant à Alger 

deux gros chariots chargés de foin et attelés thacuu de 

quatre bœufs, ont été attaqués par un certain i ombre 

d'Arabes mardi dernier, à huit heures ei demie du soir 

sur la grande route, entre Outed-Mendille et Douéra. P1
U
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sieurs coups de feu les ont atteints : Haurouard, frappé 

dans le dos d'une balle qui lui a traversé la poitrine est-

mort presque sur le coup ; Goujon vivait encore le len-

demain à neuf heures, mais on désespérait de le sauver 

Les Arabes se sont enfui avec les huit bœufs, qui poiar 

la plupart, sont marqués au feu d'un M. La direction des 

affaires arabes , s'emparera sans aucun doute des auteurs 

de cet audacieux assassinat suivi de vol. Le caoitaine-

Bourbaki, qui dirige avec tant de zèle et d'intelligence les. 

affaires arabes à Biidah, a été averti, ainsi que la directioiu 

générale d'Alger. Nous appelons toute la sévérité de la 

justice sur les auteurs de ce double crime, inouï à une 

époque où la plus grande tranquillité règae dans touta 

l'étendue du Sahel et de la province d'Alger. 

(La France algérienne.) 

— Par ordonnance du P.oi du 26 mai 1845, M. Du vaî, 

ancien principal clerc de M» Camproger, a été nommé 

avoué près le Tribunal civil de première instance de la 

Seine, en remplacement de M" Morand-Guyot, démission-
naire. 

ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York, 15 mai. — On a exécuté, 

le 9 mu, dans la cour de la prison de la Cité, le nommé 

James Éager, condamné à être pendu pour avoir tué un 

individu qu'il soupçonnait d'avoir séduit sa femme. Cette 

Damon fils a été condamné à six jours de prison, et son » exécution avait causé un certain émoi dans l'opinion p 
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blique. Des journaux, partisans de l'abolition de la peine 

de mort, blâmaient vivement le gouverneur de n'avoir 

point usé de son droit de grâce en faveur du condamné. 

Une foule considérable s'était portée aux alentours de 

la prison. James Eager, en sortant de sa cellule, a passé 

devant celle de Babe, qui est condamné à mort pour cri-

me de piraterie, mais dont l'exécution a été différée jus-

qu'au 1" juillet. Eager lui a donné une poignée de main 

que Babe lui a rendue très stoïquement en lui disant : 

« Au revoir ! » Eager a avoué, avant de monter sur l'é-

chafau J, qu'il avait quitté l'Irlande pour échapper à la 

punition dont il était menacé comme complice d'un meur-

tre commis en ce pays. Il est mort avec courage. 

Dans la soirée plusieurs discours ont été prononcés au 

meeting de la société pour l'abolition de la peine de mort. 

Un des orateurs a dit que la plupart des condamnés à 

mort qui ont été graciés méritaient moins de pitié que ce 

pauvre diable d'Eager, entraîné par une fureur jalouse. 

— Le grand jury de Suffolk a dénoncé le chemin de 

fer de Long-Island comme une cause permanente d'in-

cendie, et ses administrateurs comme auteurs ou com-

plices de ce délit, attendu que les étincelles des locomo-

tives ont déjà mis le feu plusieurs fois dans les bois qui 

bordent la route. 

— Aujourd'hui vendredi, 6, on donnera à l'Opéra la 261» 
représentation de Robert-le-Diable. M. Cardoni continuera ses 
débuts par le rôle de lîobert. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, l'Ambassadrice et Cen-
drillon. 

— L'Américain Sands a fait merveille aux Variétés : rien 
n'égale son adresse, si ce n'est !a grâce des deux cbarmans 
enf'aus avec lesquels il jongle littéralement. Le spectateur est 
constamment attaché par ces exercices surprenans et sans an-
técédans connus. 

— Le docteur Cornet vient de publier une 9e édition de 

Sa MÉTHODE CURATIVE EXTERNE DES DOULEURS RHUMATISMALES, 

GOUTTEUSES, NERVEUSES ET DES viscÉRALGiES. La médication est 
simple, sans inconvéniens, et d'un emploi facile pour les per-

sonnes qui désirent se traiter elles- mômes. 

 NOUVEAUTÉS. — Rue Vivienne, 2; rue Neuve-des - Petits -
Champs, 6. — La maison du GRAND-COLBERT , dont l'activité 
est infatigable, gagne en ce moment de nouveaux titres à la 
faveur du public; la réputation si justement acquise pour ses 
nouveautés , la confiance qu'elle inspire à sa nombreuse et 
élégante clientèle pour la variété et la qualité de ses assorti-
mens, ne lui suffisent plus. Le GRAND COLBERT , si bien situé 
au coin de la rue Vivienne , en face le perron du Palais-
Royal fait marcher de surprise en surprise le public pari-
sien, qui peut voir dans ses brillans étalages de grandes par-
ties de soieries au-dessous du cours, et à un rabais tel, qu'il 
ne faut rien moins que l'étendue des rapports de cette mai-
son que ses relations constantes avec les premières manufac-
tures lyonnaises, pour lui permettre d'offrir à ses visiteurs 
des bous marchés dont le commerce parisien n'a peut-être 
pas d'exemple. On en jugera par quelques articles que nous 

allons citer au hasard. Le GRAND-COLBÏRT a des scW 
drillées et rayées à 1 f. 40 le mètre; des pékins etrW ^ 
Naples cuits à 1 fr 90 c; des pou'its dévoie quad^if

08 

Jets à 2 fr. 40 c ; des ombrés et glacés riches à 2 f "V fi " 
des taffetas glacés cuits de 70centim.de large à 3 fr

 c
' ; 

enfin, de grandes nouveautés, largeur extra, à 3 f
r
' „ 

Grâce au GRAND-COLBERT , la robe do soie est auiourd'k c -
mise aux coquetteries les plus modestes, et il faut s • PeN 

à cette maison d'un progrès fait dans l'intérêt du
 D

l!
1
I°lr 

nombre. (Extrait du Journal des Débau)^ 

SPECTACLES DU 6 JU1N~ ' ' ' 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 

FRANÇAIS . ~- Le Menteur, le Mari à la Campagne. 
0»ÉRA-COIUQUS — Cendrillon, l'Ambassadrtce. 
VAUDEYILLE. — Le Client, le Petit Poucet. 
VARIÉTÉS. — Vendetta, Mandarin, le Lansquenet. 
GYMNASE. — La Somnambule, Jeanne. 
PALAIS-ROYAL. — Un Vieux, la Poule à ma tante i'F«r.oj 

POR.TK-ST-MAB.TM. — La Biche au Bois. MC»dron, 

EN VENTE aujourd'hui, chez DURAND, libraire, 3, rue des Grès, et chez M"" veuve BOUCHARD HUZARD, 7, rue de l'Eperon. 

EOMfflTAIM 1 LA LOI NOUVELLE Si LES HATIONS 
Par M. HENRY PELLAULT, docteur en Droit, auteur de 1'ART[DE S'ENRICHIR PAR L'AGRICCLTURÉ|EN2 CRËANT|DES|PRAIRIES. 

Ouvrage indispensable aux Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers chargés d'appliquer la loi nouvelle-, utile à tous les Propriétaires désireux de pratiquer des irrigations. 

Un volume de plus de 4Ou page**, — Prix i 3 trames 50 centimes. 

L'A»fieuiture a obtenu la loi qu'elle sollicitait - reste maintenant à l'appliquer, faire connaître 1 esprit qui a dirigé le législateur, préciser les cas où le passage des eaux utiles et nuisibles peut être exigé, 

tel est le but de ce traité. 

CiBPOI ET viGivxÊa ~ 
Bandagi«i-s hrcv-tés sans garantie du' 

vernement, Si, rue de la Cité u " 

EXTRAITS DE LA TABLE. — INTRODUCTION. — Nécessité des Irrigations 
en France. — LÉGISLATION des anciens peuples : Chaldéens, Egyp-
tiens Romains. — CHEZ LES MODERNES : Espagne, Lombardie, Sar-

COURS D EAU non navigables ni flottables ; ces eaux ne sont pas la pro-
priété des riverains; la loi nouvelle est sans utilité pour eux. — 
Du DROIT d'appui et de barrage. — DES EAUX privées ; le fermier, 

daigne Code civil. — DISTINCTION des Eaux.—EAUX PUBLIQUES : Con- 1 l'usufruitier peut réclamer le passage pour conduire des eaux. — 
cessions Moyens de les obtenir; Droit des concessionnaires; droits | Da l'aqueduc chez les Romains; quelle nature de servitude? Est-

des propriétaires traversés. \ „___ 

elle forcée? — Législation lombarde et sarde. — DES INFILTRATIONS, 

DE L'ÉCOULEMENT des eaux nuisibles. — Droit de passage accordé à 
tous, pour le dessèchement des marais, des étangs. — PROCÉDURE à 
SUIVRE. — DES EXPERTISES .— EXTRAITS DU CODE SARDE. — Rapports de 
MM. Dalloz et Passy. 

LA PREVOYANCE, 
ASSOCIATIONS MUTUELLES SUE LA VIE. 

La PRÉVOYANCE, autorisée par quatre ordonnances royales et administrée sous le contrôle perma-

nent d'une commission du gouvernement, est le PREMIER ÉTABLISSEMENT de ce genre en France, 

puisqu'il compte 25 années d'existence. - La PREVOYANCE, dont U-s opérations prennent chaque 

four un accroissement considérable, présente dans ses résultats de tels avanlages, que toutes les fa-

milles saees et prévoyantes viennent chaque jour lui confier leurs épargnes et leurs économies. 

l 'assemblée générale des souscripteurs de la PREVOYANCE, du 14 mai dernier a constats que les 

souscriptions réalisées pendant l'exercice 1844 présentent le résultat suivant : 

1,810 souscriptions au comptant, montant à 1,801,053 f. 6 c. 

9 124 souscriptions, par annuités, montant à 8,202,769 77 

10,934 souscriptions, montant à 10,003,822 

gje Siège de l'Administration ce a fraie est à JPmriS} rue Sf&int- Georges. 
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SERVICEPWENVIRONSDIPARIS 
Les Vins en Cercles et en Bouteilles sont rendus^franco avec réduction des druiis 

8 adref.se r a ia SOCIÉTÉ OENOfHll.E 171, rue Moaimai tre, U 

30. RtiE DE l/ODÉON. 

PAPETERIE MAQUET, rue de, la Paix,20.5Ne pas confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
POUB& JLA l'AMPAG^E, 

ÏMELOPPES 
ÏNOÉC ACHETABLES 

■ AIIPT A ni) franc le cent, tous formats, en magnifique papier glacé. 
fiyUïil Papier à lettres, cires à cacheter, plumes d'oie et métalliques 

de première qualité, etc. 

HENRI 

ROBERT 

PENDULES de cabirît, marchant un mois, 78 fr. 
Supériorité constatée i\i rapport de l'exposition de 
1854. Médaille d'argent. 

MONTRES plates sur pierres fines, en or, 180 fr.; en 
argent, 100 fr.—MONTRES solaires pour régler les mon-

tres, 5 fr.—RÉVEILLE-MATIN s'adaptant à toutes les mon-
tres, 25 fr.—COMPTEUR-MÉDICAL pour la vitesse du pouls 
6 fr. HENRI ROBERT, horloger de la Reine et des prin 
ces, rue du Coq, 8, près du Louvre. 

8TOLTZ fils, Ingénieur mécanicien (MÉDAILLES KH 1839 ET ISU), rue1 BRÊDA,27. 

.POMPES ROTATIVES ET A BALANCIER 
I Pour le service des Maisons, Usines.l'AiTOBage des Jardins et I'INCENDIE, 

MACHINES A CLOUS D'ÉPINGLES 
Faisant toutes espèces de pointes et becqueta.—MACHINES à VAPEUR. ' 

i MOULINS, MANÈGES, RAPES, TAMIS et LAVEURS pour FÉGULEMK. 

«if* «Si «-«"■«•«. 

CHEMIN DE FER DE MONTEREAU A 
TROYBS. 

Le Conseil d'administration de la Compa-
gnie a l'honneur d'informer MM. les action-
naires que, conformément! l'article 4s des 
Maints, approuves par ordonnance royale 
du 29 du mois dernier, i'aassemblée géné-
rale est convoquée pour le lundi 7 juillet 

IS45, à trois heures de relevée, dans le? 
salons de M. Lemardelav, rue de Richelieu 
100. 

Tous les souscripteurs porteurs de récé-
pissés de vingt actions ou plus ont droit 
d'assister à l'assemblée générale, en dépo 
saot avant le 4 juillet prochain à l'adm' 
nistration, rue d'Antin, 14, leurs titres, en 
échange desquels il leur sera donné une 
carte d'admission nominative et person-
nelle. 

Avis divers. 

lojecteui 

,oal
?

e
 qui

 a
 p.

â 

f
u

 Jusqu'à
 PJ

9 

pression du 
ce, l'autre il 
servant à

 Con
. 

PRIX : * 
de m a .o f

r
. 

Anti-Sjphilitique de 

\LAFFECmUR.i.sTÙ BOB 
ut anejii_ 

Approuvé par la. Socic'té 

ROYALE !)îjl MEDECINE 

^^taitesparMCOj^ 

Ws^ «vés par elle, seul A % seul A V ' 
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iï*jjoe TEL, autorisé &^ 

| Toujours à PARIS ,depuisl793 

Mue des-Petits-Augustins. 

EXPOSITION 1844.- MÉDAILLE D 'OR. 

Afin d'éviter la B 
contrefaçon, ré 
clamer pour eha-j 
que BIBERON , 

ROtIT de SEIN 

marqué la NOTI I 
CE EN 24 PAGESI 
que M"n« BIIETOK| 

donne gratis, in - 1 

diquant tous les! 
soins et aiimens' 
dus aux enfans. 

SEUL DEPOT a Paris, chei 
M"»» BRETON, SAGE FEMME, boulevard Si-
Martin, 3 bis, au premier. 

C€>3HPA«MI12 «fr. 

DE L'UNION, 
Autorisée en 1829 par Ordonnance Royale, 

ÉTABLIE A PARIS, PLACE DE LA BOURSE, lO. 

PAR AN 

CONSEIL D'ADMINISTRATION' : 
H)I. F. JamesoB A. Torram , Maire du 2» arron-

dissement de Paris, PRÉSIUENT. 

«Ï.-A. Blanc, Banquier. 

ftl. ItAMartM . Banquier. 

A. «l'Eleiitnul , Régent de la 

Banque de France. 

1!. Haas, 

associé de 

HOTTINGUER à C>*, Banquiers. 

C Mallet, Banquier. 

©. Odïer, Banquier. 

B. Paccard, Banquier. 

A. Tfiuriieysftcu , Ban 

DIRECTEUR. 

V 

«fr. 
PAR A *4 

DE LA LITTERATURE, DES SCIENCES, 
Ïif0 6fauï-2lrts et ï>e l'Jnîiustrif . tiaviétéa. 

Utile dulet. 
LITTERATURE 

ti 
SCIENCES 

Esquisses historiques et littéraires, Voyaees, Critique des public*, 
tions nouvelles • Histoires, Romans, Poésies, etc. ' 

Fonds de Garantie. 

DIX -SEPT MILLIONS DE FRANCS dont BÏ«X HIILMOHS en Immeubles. 

Assurances sur la Vie. 

La Compagnie garantit , moyennant une prime modique , des capitaux payables lors 

du décès des assurés à leurs héritiers ou ayant-droits. 

Bentes viagères. 

La Compagnie constitue des Rentes viagères aux conditions les plus favorables 

gui' et deux têtes. 

Participation dans les bénéfices. 

La Compagnie accorde aux principales classes d'assurés une large part dans ses 

bénéfices ; elle les a déjà fait jouir quatre fois de cet avantage , et un grand nombre de 

polices ont été augmentées de 20 à 30 p. 100. 

S : Histoire naturelle; Physiologie et Médecine à l'usage des gens du monde -
, . Hygiène publique et privée ; Physique et Chimie usuelles, etc. * 

BhAU.Y-AKTS Peinture, Statuaire , Œuvres lyriques et dramatiques, Censure des 
tncâtrcs. 

INDUSTRIE : Inventions, Découvertes et Perfectionnements dans les Arts- Connais-
. .sances utiles, Economie domestique, Modes, etc. 

VARIETES : Faits curieux, Chronique, Anecdotes, Enigmes, Charades, etc. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 

LES ABEILLES paraissent régulièrement à la fin de chaque mois par livraisons de 
M pages, formant a la hn de l'année deux volumes suivis d'une table générale des ma-
tières, avec titres et couvertures imprimées. 

PRIX : SIX francs par an, franc de port pour toute la France el l'Algérie. 
On ne s'abonne que pour un an à dater du mois d'avril. — On ne peut faire traite sur 

les souscripteurs; il est indispensable d'adresser le prix de l'abonnement d'avance, en 
iin mandat sur la poste, sur une maison de Paris, ou par les Messageries, au Directeur 
du journal, rue J.-J. ROUSSEAU, n» 14. — On ne reçoit que les lettres affranchies 

PHPIEB FAYARD ETBLAYH 
Pour Rhumatismes , Douleurs, Irritation» de pot-
Mne, Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, et 
pour les Cors, OEitc-de -Perdrix, Ognon», rte 
1 fr. et S fr. le Roulca» (avec instruction détaillée). 
Chei FAYARD, pharra., ne Montholon , 18, A Parfa. 

Bt chez BLA Y H, pharmacien, rue du Marr-bé-Saint-Honoré, 1, en face celle S -Hracmihft, 
Vota. — Ko» ronlean portent une èdonette rote conforma A cette aoosne*. 

méthode euratlve externe 

DES DOULEURS 
RHUMATISMALES , [GOUTTEUSES ET NERVEUSES 

ET DES VISCÉRALGIES, 
Par le docteur COME'T, chevalier de la Légion-d'Honneur, etc. 

Dn YO I . in-8, 9e édition.—Prix : 4 fr. — AParis.chez l'Auteur, boulevard des 

Italiens, 9; franco par la poste, contre l'envoi d'un mandat, 5 fr. 

Quelques applications des moyens indiqués dans cetouvrage guérissent immé-

diatement les douleurs rhumatismales, goutteuses et nerveuses. Dans les affec-

tions invétérées, réputées incurables, il faut prolonger l'emploi du remède, mais 

l'on arrive toujours à procurer aux malades un état de santé qu'ils ne pourraient 

obtenir par les moyens thérapeutiques ordineires. L'expérience a prouvé que les 

douleurs permanentes ou intermittentes qui se manifestent dans ces maladies 

ne résultent pas d'une inflammation des tissus, mais bien d'un trouble constant 

ou accidentel de la circulation par suite de la trop grande plasticité (épaississe-

ment) des humeurs. Des guêrisons aussi nombreuses qu'extraordinairts justifient 

cette opinion et l'importance du nouveau procédé curatif EXTERNE qui est d'une 

efficacité constante, sans inconvéniens et d'un emploi facile pour les personnes 

i riési^nt se traiter elles -mêmPS. 

Se*it admise à VExposition. 

À 5 CENTIMES LA BOUTETU2. 
Ruê Saint-Honorè , 393 (400 moins 2). 

(«■ premier étage, et «on en boutique}. 

D* Fèvre. — jPoudre-».Fèvre, 

poar faire à L'instant : Eau de Sel te. 
Limonade gâteuse, Vin de Champagne. 

20 bouteilles, 1 fr.; très-forte*-, 1 fr. 50c. 
W Liaicnade gazeuse sacs citron , 1 fr, 40 c. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement dU Dr
 CH. AXIBZSRT, Médecin de la Facelt. de Paris, naître «a phar-

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de la Tille de Parie, professeur de médeelae et d* botanic|ie , 
honoré de médailles et récompenses nationale», etc., ete, 

R. MontOrgUeil, 21. Consultations gratuites tous les jturs. 4 

Les guérisom nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur ?j 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi- ^ 
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. ,1 

Vota. Ce traitement est facile à suivra «n secret ou en voyage, et sans encan dérangement. 

 TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AuPHAKCBIiV.) 

EitaertnMii». f fr. 35 «e la ligne. 

GELAÏlil ALlMffiM«l 
PECTORALE D'APPERT, 

Auteur de l'art de conserver indéfini!» en 
toutes les substances alimunlaires , avec 
toute leur saveur, pour la campagne , les 

voyages, etc. 

Expositions de 1857, 1839, 1844. 

Médailles d'or. Prix de J .000 et de n,000fr 
Martin, pharm.. petite rue St

T
Roch, 11. 

2FRnscs,i.E rLACOS. (Affranchir.) 

Rue de Lancry, le. , 
DAUSSE, pharmacien-chimis-

te inventeur. Cafetière-Dausia 
à floïteur-coropteur. LeCaré et 
le Thé s'y font sur table, «oit à 

l'eau bouillante ou froide alors 
chauffée par l'esprit de vin, t™ 
clair, fort ou faible, peu oa 
beaucoup i volonté. Les plus 
simples en ferblanc son! W 
marché ; celles, forme fontaine, 
«ont en plaqué, bronze ou mi-
nofor, etc. (Cinq cent» limona-

diers s'en servent en grand.) 

VÉSÏCATOÏRES, 

LEPERDRIEL. 

FAUBOURG MONTMARTRE, 

.JktlMieJimUttBtM en justice. 

" Vente par suite de baisse de mise 
à prix, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, 

Le mercredi 11 juin 1845, une heure de 
relevée, en un seul lot, 

i» De r 
iminrF. BÏBEAIJMÇUB 
dite de La Villette, sise à Paris, rue du Che-
min-de-PantiB, 25 ; 

2° d'une petite Maison, 
sise à Paris, rue du Chemin-de-Pantin, 23. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i« A M» GUYOr-SIOMJEST, avoué pour-

suivant, rue Chabannais, 9 ; 
20 A M0 Glandaz, avoué, rue Neuiie-des-

Petits-Champs, 8T ; 
Et sur les lieux, au concierge. (3468) 

Etude de M« MASSOSî, avoué, quai 
des Orfèvres, 18. 

Vente en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, le mercredi 18 juin 
1845, une heure de relevée, 

D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue St-Honoré, 308, au coin de 
Sa rue de la Sourdière. 

Superficie, 80 mètres, 35 millimètres. 
Produit brut, 5,315 francs, par suite d'aug-

mentation de bail. 
Mise à prix réduite, 65 ,000 fr. 
S'adresser pour les reuseignemens, à M» 

MASSON, avoué poursuivant la vente, dé-
positaire d'une copie du cahier des charges, 
auai des Orfèvres 18 ; 

A M» Pinson, avoué, rue St-Honoré, 333. 
(3453) 

àfontenay-aux-Roses, Grande-Rue, 4. 

*' d'un Terrain, 
propre à bâtir, de 307 mètres de superficie, 
sis à Sceaux, rue Houdan. 

3° d ut» J ARDIN,, 
également a Sceaux , liau dit Derrière la 
Ménagerie. 

4° Autre JAK1Î1M, 
attenant au précédent. 

Mises à prix, 
l" lot : î ,5aofr, 
2" lot : 1 ,600 
3* lot t SCO 

4« lot : 5 ,0 

S'adressdf pour les reuseignemens : 
1» A M" MAUFRA, notaire a Sceaux ; 
2» Audit M» Petii-Deimier, avoué pour-

suivant, rue du Hasard Richelieu, 1; 

3» A M" Pelard, avoué , rue Sainte-Anne, 
18. (3439) 

Ventes itimtoWlières. 

âjejP" Etude de «• PETIT-DEXMIER, avoué 
à Paris, rue du Hasard Richelieu , 1. 

VeDte sur licitation, en l'étude et par le 
ministère de M E Maufra , notaire à Sceaux 
(Seine), le dimanche 15 juin 1145, heure 

.e midi, on quatre lots, 

1° D'UNE MAISON, 

Ventes moliiSiéres. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place publique des Ratignolles. 

Le dimanche 8 juin 1845, à midi. 

Consistant en bureau, comptoir avec sa 
nappe en étain, commode, etc. Au compt 

francs; celui de M. Pilard se compose dn 
fonds de crémier et du mobilier, et celui.de 
Mme veuve Boudier de 1,000 fr. en espèces; 
que chacun des associés a le droit de gérer 
et d'administrer; que, dans le cas où des 
billets seront souscrits, ils devront l'être 
par les deux associés. 

Peur extrait conforme, ce 5 juin 1845. 
PlLiUD. (4455) 

Tribunal (te cuaManeree. 

Sociétés coi»niercialee> 

D'un acte sous seing privé, en date â Pa-
ris du 23 mai 1845, enregistré à Paris, le 5 
juin 1845, par Lefèvre, qui a perçu 5 fr, 50 
cent. Il appert qu'il a été formé entre ni. 
Pierre PILARD, marchand crémier, demeu-
rant à Paris, rue des Marais-du-Temple, 18; 
et Mme Marie-Eugénie DUKOUR, veuve BOU-
DIER, demeurant à Paris, mômes rue et 
numéro, une société pour l'esploitatiou du 
fonds de marchand crémier, établi dans une 
boutique dépendant d'une maison à Paris, 
rue des Marais-du-Temple, 18, poor huit 
années, qui ont commencé le 1" avril 1815, 
sous la raison sociale PILARD et BOUDIER; 
que l'apport de chaque associé est de 1,000 

Pour assister à l 'assemblés dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs GREUET, PALYART et C; fab. 
de papiers, demeuraut rue St-Martin, 277, 
e 11 juin à 1 heure (N« 4619 dn gr.); 

Des sieurs DUPLAQUET père et fils, fab-
do châles, rue Neuve-St-Eustache, 26, le 12 
juin à 1] heures (N» 5146 du gr.); 

gj/W être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-portenrs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, ahn d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 
Du sieur FAUCILLON, fab. de châles, ru 

deCléry, 21, le 12 juin à 2 heures (N» 4986 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en Hat d'union, et, d'ans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

la gestion que sur l'utilité 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce ce 
Paris, du 27 MAI 184S, qui déclarent 
la faillite ouverte et en Axent vrovisoire-
meni l'ouverture audit jour ! 

Du sieur BONNEFONS , négociant, rue 
Montmartre, 84, nomme M. Pillet aîné juge-
commissaire, et M. Thierry, rue Monsigny, 
9, syndic provisoire (61» 5229 du gr.); 

lugemens du Tribunal de comment de 
Paris, du 4 JUIN 1845, qui déclarent la 
faillite ouverte et en HxeM provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur CHANTIN, dégraisseur, dévideur 
et souffreur, rue Neuve-de-la-Fidélilé, IS, 
nomme M. Le Roy juge-commissaire, et M. 
Haussmann, rue Saint-Honoré, 290, syndic 
provisoire (N» 5345 du gr.). 

Du sieur PASCAL aîné, ayant fait le com-
merce sous la raison Pascal el C', rue Hau-
teville, 49, nomme M. Lefebvre juge-com-
missaire, et M. Jouve, rue Louis. le-Grand, 
,8, syndic provisoire (N» 5247 du gr.);

 snr /tJ
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S"; Du sieur HEER, tailleur à Belleville, rue . tL 
de Paris, nomme M. Ledagre juge-com- maintien ou du remplacement des syndics. 

missaire, et M. Lecomte, rue de la Micho-V K0TA - H ne sera admis que les créanciers 

Enregistré à^Paris, la 

Rotu ua .lrt.a9 dix «eutimes. 

juin 1845. 

dière, 5, syndic provisoire (N» 5248 du 

gr-); 

CONVOCATIONS, DE CRÉANCIERS. 

Surit invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle.des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE STNDICS. 

Du sieur ARDANT, négociant, rue des 
Moulins, 30,1e u juin à S heures (N» 5021 
du «r.); 

reconnus, 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GROFILS, tenant hôtel garni, 

rue des Grès, 22, le u juin 4 3 heures (N» 
5031 du gr.;; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SCHMITT, carrossier, rue de la 
Bienfaisance, 1, entre les mains de M. Bau-
douin, rue d'Argenteuil, 36, syndic de la 
faillite (N» SI81 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4q3 Je U 

loi du 38 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LETAILLECR, md de 
nouveautés, rue des Deux Ponts, 40, sont 
invités à se rendre, le 12 juin à 12 heures 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, pour 
entendre, clore et arrêter le compte des syn-
dics définitifs, leur donner quitus , et tou-
cher la dernière répartition ^N» 947} du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 6 JUIM. 

MBUF HSUEES : Choquetfils, commissionnaire 
en draps, rem. â huitaine. - Ferry, négo-
ciant en cuirs, clôt. 

DIX HEURES : Schleisinger (assurances mili-
taires), id. 

MIDI : Thomas, négociant-commissionnaire, 
id.

t
— Mathieu, fab. de garnitures de pa-

rapluies, id. — Cotelle, entrep.de ma-
çonnerie, id. — Darras, imprimeur, vérif. 
— Coyen, fab. d'instrumens de mathéma-
tiques, id. - Pape, md de vins, conc. 

TROIS HEURES l |2 : Dame Beau, papetiére, 

id. — Saisset, négociant-commissionnaire, 
id. — Isambert et femme, anc. facteur et 
tenant hôtel garni, rem. i huitaine. 

Léontine-Henriette-Constance PËRE, Bon-
net de Longchamp avoué. 

Le 27 mai : Jugement qui prononce sépara 
tion de biens entre Joséphine-Julienne-
Mathilde PROVOST et François-Nicolas 
SUEUR, négociant, rue Bleue, 35, Boucher 
avoué. 

m«$eém «et imfeumMilone. 

Du 3 juin. 

M. Camus, 19 ans, roe Quincampoix 39.— 
M. Cordier, 17 ans, rue du Marché-Neuf 
24. — M. Baudoin, 55 ans. rue Lorette i -' 
Mme Didier, 67 ans, rue de Lourcine 49' — 

M. decambry, 72 ans, rue St-Lazare, 102. 
— M. Lefèvre, 24 ans, rond Doint do» 
Champs-Elysées, 12. -
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Séparatlone de Corp» 
et de Blene. 

Le 25 avril : Jugement qui prononce sépa-
ration do corps et de biens entre Etienne 

g CARON, épicier, rue de la Bourse, 8 et 

Juin. 
2 

Apposition* de Seeilé». 

Après déeèi. 

Mlle Vaillant, quai de Gévres, S8. 
M.Gillet, rue delà Jussienne, 25. 

brdT™ Mallefille ' rue do Bna-
M. Jean Kœnig, rue de la Clé, s. 

Après aliénation mentale. 

M. Jacques-Antoine Delettre, rue Gra-
cieuse, 12. 
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